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UNIVERSITÉ LAVAL

200 futures profs sèchent l’examen
Les étudiantes 
en ont contre 
la mauvaise 

qualité 
d’un cours
Michèle LaFkrrièrk

MLaferriere@lesoleil.com

■ SAINTE-FOY — Plus 
de 200 étudiantes en en­
seignement ont séché un 
examen valant 40% de 
leur note finale, hier midi, 
à l’Université Laval, pour 
protester contre la mau­
vaise qualité du cours 
«Fondements de l’inter­
vention pédagogique».
Réunies dans un amphithéâtre du pa­
villon Vachon, les futures enseignantes 
étaient bien décidées à inscrire un gros 
« X » sur leur copie, comme l’avaient fait 
14 courageuses, le matin. Celles qui au­
raient été tentées de passer l’examen 
malgré le mot d’ordre de l’association 
étudiante n’ont pas eu à se détacher de 
la masse : devant l’annonce du boycot- 
tage, le professeur Richard Côté a tout 
simplement décidé de ne pas distribuer 
l’examen. Les représentants de l’asso­
ciation étudiante se sont engagés à né­
gocier avec lui

«On a montré qu’on exigeait une for­
mation de qualité dans tous nos cours »,
_______________ a lancé Jonathan

Boivin, le prési­
dent d’une asso­
ciation qui comp­
te 95,5% de fem­
mes.

Les étudiantes 
au bac en éduca­
tion au préscolai­
re et en enseigne­
ment au primaire 

reprochent à Richard Côté de livrer sa 
matière sur Internet; d’utiliser un livre 
écrit par lui datant de 1987; de les avoir 
mal préparées à l’examen; et de répon­
dre de façon ambiguë à leurs questions. 
« Avec lui, on a un bel exemple de ce 
qu’il ne faudra pas faire quand on sera 
nous-mêmes professeurs», a résumé 
Jonathan Bonin.

L’étudiante Cindy Raymond fulminait. 
« Son livre parle d’objectifs d'apprentis­
sage, quand aujourd’hui il est question 
de compétences transversales, rageait- 
elle. On le lit et on ne eomprend rien. Il 
n’y pas d’exemples eoncrets, juste de la 
théorie. On nous apprend qu’il faut s'ac­
tualiser; lui ne le fait même pas!» Kn 
outre, pas moyen de savoir si l’examen 
d’hier était objectif ou à développement.

Jonathan Boivin convient que le boy- 
eottage de l’examen est une « mesure 
extrême». Mais selon lui, la situation 
dure depuis 10 ans. «Évaluation du 
cours après évaluation du cours, rien 
neehange», dit-il.

Le professeur 
Côté a 

simplement 
décidé de ne 
pas distribuer 

l’examen
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LE SOLEIL STEVE DESCHfNES
Cindy Raymond, une étudiante 
frustrée, et Jonathan Boivin 

de l'association étudiante, veulent des 
cours de qualité.

Rn refusant de passer l’examen, les 
étudiantes s’exposent théoriquement à 
un échec de leur cours. Et sans ce 
cours, pas de stage à l’automne 2001, 
donc retard d’un an dans leurs études. 
Mais Serge Talbot, le vice-doyen aux 
études de premier cycle, affirme qu'el­
les ne «couleront» pas. «Ça n'aurait 
pas de sens, soutient-il. Il va falloir trou­
ver un terrain d'entente. » Peut-être re­
prendront-elles l'examen, «en autant 
que le professeur leur donne les expli­
cations qu elles demandent». Richard

Voir PROFS en A 2 ►
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La trainee lumineuse de la noisette «Endeavour », a été captée par le photographe Doug Murray, à partir du Rocket Garden, au centre spatial Kennedy.

Marc Garneau aux premières loges pour sa troisième mission
Marie Tison

Presse canadienne

■ CAP CANAVERAL, Floride — La navette Endeavour a décollé 
dans un éclat de lumière à 22 h 06, hier, illuminant le ciel d’une belle 
soirée d’automne au Centre spatial Kennedy, en Floride.

X I

Une colonne de feu, des grondements, 
une véritable pétarade et de pro­
fondes vibrations ont caractérisé le 
lancement.

L’astronaute québécois Marc Gar­
neau a ainsi commencé avec éclat sa 
troisième mission spatiale. En fait, M. 
Garneau s’est trouvé aux premières 
loges du spectacle puisque qu’il était 
dans la cabine de pilotage. En tant 
qu’ingénieur de bord, il devait voir à ce 
que tout se passe comme prévu et être 
prêt à intervenir en cas de pépin. C’est

la première fois qu'il jouait ce rôle.
Rencontré quelques minutes après 

le décollage, un autre astronaute 
canadien, Bob Thirsk, a insisté sur le 
professionnalisme de M. Garneau, 
mais il a déclaré que cela ne l’em­
pêchera pas de profiter du moment.

« Dans la cabine de pilotage, il y a 10 
fenêtres, a-t-il raconté. 11 regardera sa 
liste de tâches, mais je suis certain 
qu’il lèvera les yeux de temps en 
temps pour regarder à l’extérieur. »

Au cours de la journée hier, la NASA

Marc Garneau
a rapidement réglé un petit problème 
technique qui aurait pu empêcher le 
lancement de la navette spatiale A’w- 
deavour.

Voir SOIREE en A 2 ►

AUTRE TEXTE 
j Une nouvelle étoile l’âge A 12
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Grève suspendue
Diane Lemieux propose une trêve... 

et le syndicat l’accepte

Sports

Jean-Marc Salvet 
et Robert Fleury

J MSalvet@lesoleil.c o ni 
If Fie ur//@ lésai e il.co m

QUÉBEC — L'appel lancé par la minis­
tre québécoise du Travail a été enten­
du. Les employés d'entretien de la 
STCUQ acceptent la trêve de deux se­
maines et ils devraient reprendre le 
travail de façon normale au cours des 
prochaines heures, sitôt que la recom­
mandation de l'exécutif syndical aura 
été acceptée par les travailleurs.

« Nous avons eu un conseil syndical 
et l’exécutif recommande aux mem­
bres d’accepter», dit Serge Lemelin, 
président du syndicat. Un premier 
groupe d'employés a ainsi été rencon­
tré hier soir ci on second le sera ce 
matin.

Diane Lemieux avait mis tout son 
poids politique dans la balance pour

I
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Diane Irmieux

éviter que les autobus ne désertent les 
circuits de la STCUQ demain et di­
manche. La ministre avait demandé 
au syndicat des employés d’entretien 
de la STCUQ qu'il mette fin à la grève 
jusqu'au 13 décembre.

Voir GREVE en A 2 >

AUTRE TEXTE
j « Arrogance» de la STCUQ l'âge A 3
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Presque sur le dos. Mélanie 
Turgeon a obtenu la septième 
place en descente féminine à 
Lake Louise, non sans être 

inquiétée par son dos. Encore 
un peu, et la skieuse de 

Beauport était forcée de rater 
le départ. Page E 37

Arts
Un autre vieux IRm disparaît. Le

comédien Lionel Villeneuve, qui 
avait entre autres créé un , 

remarquable I>éopold dans A 
toi pour toujours, ta Marie- 

Lou, est décédé hier des suites 
de problèmes cardio­

respiratoires. Page E 10

Québec/Canada
Voyage annulé. Lucien Bouchard 

n’ira pas au Mexique. Le 
fédéral l’empêcherait d'assister 
à la cérémonie de passation des 
pouvoirs du nouveau président 

Vincente Fox. Page A 9
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Suite de la Une

Quant à la STCUQ, la ministre a demandé qu’elle prenne 
«toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les 
gens puissent avoir accès à un service de transport en com­
mun durant cette péri«*de », un vœu qui semblait en bonne 
voie d’être réalisé hier soir quand la STCUQ a appris la re­
commandation positive de l’exécutif syndical.

«C’est ce qu'on souhaitait. On planifie déjà l'offre de ser­
vice. l’Our vendredi toutefois (aujourd'hui), c’est l’offre de 
novembre (la même que depuis le début de la grève) qui se 
continue. Pour faire connaître notre service de samedi, 
nous allons convoquer la presse demain (aujourd’hui) à mi­
di. Nous attendons la réponse officielle du syndicat », dit sa 
porte-parole, Catherine Lessard, visiblement soulagée.

La journée avait plutôt mal commencé. Vers 14 h 30, les 
deux parties s’étaient quittées sans qu’aucune entente 
n'intervienne devant le Conseil des services essentiels 
pour le rétablissement d’un service minimal.

Il était devenu évident que le gouvernement ne laisserait 
plus le conflit s’étirer indéfiniment et la demande de la mi­
nistre Diane Lemieux prenait un peu l’allure d’en appel de 
la dernière chance. La veille, le premier ministre Lucien 
Pouehard avait lui-même laissé entendre que le conseil des 
ministres pourrait avoir recours à une loi spéciale pour for­
cer le retour au travail des employés en grève.

« S’ils ne répondent pas à l’appel à la trêve, ils prennent 
des risques », avait confirmé Mm' Lemieux.

La ministre souhaite que la direction et le syndicat sus­
pendent tous leurs moyens de pression dès midi. Le retour 
au travail devrait se faire à la normale en après-midi.

Diane Lemieux a demandé à tous les employés et cadres 
de la STCUQ de mettre de côté leurs « frustrations » pour 
que la trêve « ait un sens », bref pour que ces deux semai­
nes permettent la résolution du conflit.

Hier soir, le négociateur syndical Richard Fortin avait 
communiqué avec la conciliatrice du ministère du Travail 
pour déterminer un calendrier de rencontres.

« Nous allons débuter des négociations intensives dès lun­
di », a-t-il dit.

Le maire de Toronto avoue des 
années d’adultère

■ TORONTO—Le maire de Toronto, Mel Lastman, a avoué 
hier avoir eu une liaison durant plusieurs années avec une 
femme mariée, dans les années 50 et 60. Deux enfants se­
raient nés de cette union. L’ex-maîtresse du maire, Grace 
Louie, et ses deux fils, Todd et Kim, intentent des poursuites 
totalisant 6 millions S contre M. Lastman pour défaut d'avoir 
subvenu à leurs besoins pendant ces années. M. Lastman, qui 
était accompagné de son épouse à la conférence de presse, 
n’a pas nié ni confirmé être le père des deux hommes aujour­
d’hui âgés de 38 et 41 ans. M"" Louie a deux autres enfants. 
Le maire a expliqué que M” Louie et ses fils étaient venus le 
voir il y a plusieurs années pour le prévenir qu’ils intente­
raient une poursuite et rendraient publique cette liaison « à 
moins que je leur verse plusieurs millions de dollars ». Les 
frères Louie soutiennent avoir vécu dans l’indigence après le 
divorce de leur mère, alors que Mel Lastman vivait dans le 
luxe. «J’ai honte», a dit M. Lastman, qui a raconté que la liai­
son avait débuté alors qu’il avait 24 ans. «Comme nous étions 
tous les deux mariés, nous voulions que cette relation demeu­
re confidentielle », a-t-il expliqué. En 1974, M. Lastman a ver­
sé 25 000$ à Mm' Louie pour qu’elle renonce aux allégations 
voulant qu'il soit le père de ses enfants. (PC)

Suite de la Une

Lors d'une inspection en avant-midi, 
les responsables de la NASA ont noté 
la présence d’une attache métallique 
mai fixée sur un élément de 
l'échafaudage de la navette spatiale. 
Les responsables craignaient qu’en 
raison de sa position précaire, la pièce 
ne se détache au décollage et n’en­
dommage une des ailes de la navette.

Un pépin mineur a 
finalement pris une allure 

de course contre la montre
Les responsables ont donc inter­

rompu le remplissage du réservoir de 
la navette pour aller enlever la pièce 
fautive. Ce n'était pas un gros prob­
lème technique, mais comme la pièce 
n’était pas située à un endroit facile 
d’accès, la réparation risquait de 
prendre un certain temps.

Les respctnsables avaient seulement 
deux heures pour procéder à l’opéra­
tion et reprendre le remplissage, sous 
peine de manquer la fenêtre de lance­
ment de cinq minutes. Une nouvelle 
fenêtre de cinq minutes ne devait s’ou- 
vrir que ce soir.

« C’est une course contre la montre », 
a déclaré un porte-parole de la NASA, 
George Diller, en faisant part du prob­
lème aux journalistes hier midi.

Installés dans une nacelle placée à 
l’extrémité d’un bras téléscopique, les 
employés de la NASA ont facilement 
enlevé la pièce fautive, et ont profité 
de l’occasion pour remplacer une 
autre attache qui semblait également 
peu solide.

Le remplissage du réservoir a pu 
reprendre à 15 h 15.

ASTRONAUTES
Les astronautes — Marc Garneau et 

les Américains Brent Jett, Mike 
Bloomfield, Joe Tanner et Carlos No­
riega — ont passé la journée à relaxer 
et à réviser leurs plans de mission.

Ils se sont brièvement adressés à la 
population par le biais de NASA-TV. 
M. Garneau a notamment profité de l’oc­
casion pour remercier les familles des 
membres de l’équipage qui ont égale­
ment eu à se préparer pendant des an­
nées à cette mission. « Hello Canada, 
bonjour Canada », a-t-il aussi lancé.

Le ministre fédéral de l’Industrie, 
Brian Tobin, s’est déplacé au Centre 
spatial Kennedy, à peine deux jours 
après les élections fédérales, pour as­
sister au lancement.

«C’est une merveilleuse façon de 
mettre fin à la division inhérente à une 
campagne électorale que de regarder 
au ciel et de savoir qu’un Canadien va

jouer un mie important dans l’assem­
blage de la station spatiale, et que la 
technologie canadienne est absolu­
ment essentielle à sa construction », a- 
t-il déclaré.

LES RETOMBÉES

Les Canadiens investissent une som­
me importante dans la station spatia­
le internationale, soit 1,4 milliards 
étalés sur 20 ans, mais ils auront 
beaucoup en retour.

«Compte tenu des capacités scienti­
fiques de la station spatiale, nous 
pourrons faire des choses qui sont im­
possibles à faire sur Terre », a affirmé 
M. Dave Williams, un des astronautes 
canadiens, rencontré au Centre spa­
tial Kennedy à quelques heures du 
lancement de la navette.

« Les sommes que les Canadiens in­
vestissent permettront d’obtenir bien 
des choses », a soutenu à son tour le 
président de l’Agence spatiale cana­
dienne, M. Mac Evans.

L’investissement canadien, qui re­
présente 2,3% du coût total de la sta­
tion spatiale internationale permettra 
aux Canadiens d’avoir un accès équi­
valent au laboratoire que constituera 
la station.

«C’est un laboratoire unique au 
monde », a affirmé M. Evans.

Il a notamment fait valoir que si la 
navette permettait d'effectuer des ex­
périences en microgravité pendant 
une période de cinq à 10 jours, la sta­
tion permettra d’étirer des expérien­
ces sur des années.

M. Williams, un médecin de forma­
tion et le directeur actuel des sciences 
spatiales à la NASA, a affirmé que des 
expériences en microgravité permet­
taient notamment de mesurer les ef­
fets de la gravité sur divers processus 
sur Terre.

Il a expliqué que grâce à ce type d’ex­
périences, les scientifiques avaient dé­
couvert quelque chose de tout à fait 
inattendu dans le cerveau. Auparavant, 
on pensait que le cerveau était consti­
tué de millions de cellules liées entre el­
les de façon statique. Or, on a découvert 
qu’en microgravité, les cellules modi­
fiaient leurs liens entre elles.

« Cela pourrait peut-être nous aider 
à influencer la façon dont le cerveau 
réagit à des blessures ou à la mala­
die », a-t-il déclaré.

M. Evans a affirmé que la participa­
tion du Canada à la station spatiale lui 
permettait également de développer 
de toutes nouvelles technologies 
ayant des applications sur Terre.

Il a notamment rappelé le rôle pré­
pondérant que joue maintenant le Ca­
nada au plan de la robotique, après 
avoir réalisé le bras de la navette spa­
tiale et le télémanipulateur de la sta­
tion spatiale.

Suite de la Uae

Côté pourrait aussi décider de pondérer sur 100 les notes ac­
cumulées sur 60.

U* vice-doyen ne peut approuver ce boycottage, mais il dit 
respecter ce mouvement solidaire. « Il faut être à l’écoute, 
glisse-t-il. Il n’y a pas assez de mouvements étudiants, on ne 
doit pas les éteindre. Les étudiantes souhaitent que leurs 
cours soient plus „ , .
près de la réforme. « Il R y 3 P3S 3SS6Z 06

di' noweroents étudants,
Le professeur Ri- on ne doit pas les éteindre»

chard Côté déclare----------------------------.------;------—
être prêt à négocier ----- LC VICe-dOyefl
avec les étudiantes
et la direction du département d’études sur l’enseignement 
et 1’apprentissage. Il soutient qu’internet n’est qu’une res­
source de plus à la disposition des étudiantes. Il précise qu’il 
offre des ateliers hebdomadaires au cours desquels elles peu­
vent poser toutes leurs questions. « La moitié ne s’y présen­
tent pas », fait-il remarquer. Les jeudis, il est au laboratoire 
Internet pour assister ses étudiantes.

Mais la ressource première de son cours demeure le livre. 
Il date de 1987? «Ce n’est pas une question de date, mais 
d’esprit, se défend-il. Les théories de l’apprentissage n’évo­
luent pas si vite. La réforme est dans l’air depuis 20 ans. » Syl­
vie Ouellet, sa chargée de cours, ajoute que des documents 
complémentaires au manuel se retrouvent sur Internet.

«On vise à rendre les étudiants responsables, fait valoir 
Richard Côté. A leur tour, ils vont apprendre aux enfants à 
être responsables. Le sont-ils avec leur comportement ? » 
Selon lui, un cours magistral serait inutile. Il se dit ouvert 
à toute remarque positive pour améliorer ce cours qu’il 
donne depuis 20 ans,
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C’ÉTAIT HIER

1990 — Des bandits réalisent un au­
dacieux vol de lingots d’or, de bijoux et 
de titres en arnaquant un avion nolisé 
à l’aéroport international de Dorval ; 
le butin est de 15,6 millions S
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LES MOUFLES AGNEAU ET ANGORA
Une valeur Simons exclusive, un cadeau toujours apprécié 

Douces moufles chaudement doublées à offrir en noir, charbon 

marine, sarcelle, moutarde, lavande, magenta Taille unique

2495
KéG 36 00 25 OO KO 0$ 00

LA CHEMISE EFFET MOHAIR AJOURÉ
Tricot poilu texturé ajouré pour une chemise ajustée, 
col pointu, idéale en superposition. Noir, naturel, 
bleu électrique, orange brûlé Pm g

LE TEE-SHIRT PATCHWORK
Assemblage de pièces tout en zigzag, un tee-shirt microfibre 

stretch, encolure bateau, à offrir en combinaisons dominantes 

de rouge ou noir Pm g

la maison

LE CARDIGAN ZIP MOHAIR TROMPE-L’OEIl
Un cardigan pure mode avec son fin fricot, son long zip 

métallique, son capuchon, ses effets de longueurs superposées 

en contraste au bas et aux poignets Noir, gris, choco, céleri. 
Pmg.

✓
GRATUITE!
La boîte-cadeau Simons 
vous est offerte avec tous 
vos achats de Noël gjsimons

QUÉBEC PLACE STE-FOY • GALERIES DE LA CAPITALE • VIEUX-QUÉBEC, MONTRÉAL 977 RUE STE CATHERINE OUEST, SHERBROOKE CARREFOUR DE l’ESTRIE
4 i *

http://www.le8oleil.com
http://www.lesoleil.com


L K V K M) R K D1 r I) K l K M H R K 20 0 0 LE SOLEIL www.lesoleil.com A 3

LA CAPITALE
ET SES RÉGIONS

Les étudiants dénoncent l’arrogance de la STCUQ
Robert Fi.kury 

H Finir u (a I e s oie il. c o m

■ QUEBEC — Les étudiants sont désespérés. Ils ne veulent pas en­
tendre parler des coupes de parcours de la STCUQ, la semaine pro­
chaine, en dehors des parcours 800,801,7 et 87 et ils tentent de mo­
biliser les usagers pour une manifestation devant la CUQ mardi 
prochain, 11 h.

ELIXIR de jeunesse 
STCUQ

l'ai 5 ans!

LE SOLEIL STEVE DESCHÉNES

Jérôme Vaillanrourt du CRITEC montre la nouvelle carte d'identification des usagers gui auront... cing ans. 
la semaine prochaine, pour ne pas payer leur passage!

Toutefois, la proposition de trêve ac­
ceptée hier par la moitié des syn­
diqués laisse entrevoir un règlement 
dans les plus brefs délais. Mais jus­
qu’ici, les étudiants n'ont pas le cœur 
à rire.

«Ce sont les étudiants qui sont les 
plus affectés car nous représentons 
50,2 °/o des utilisateurs. À l’Université 
Laval seulement, 6000 étudiants se­
ront touchés quotidiennement. Ce qui 
arrive est inacceptable. Nous arrive­
rons bientôt en période d’examens. 
Nous sommes tout simplement fu­
rieux», dit Michel Laflamme, prési­
dent de la Confédération des étu­
diants, laCADEUL.

Ils étaient là sur la scène improvisée 
venus des cégeps de la région. L’un des 
plus touchés sera le campus Notre-Da- 
me-de-Foy à Saint-Augustin. Sur ses 
1100 étudiants, de 250 à 300 d’entre 
eux voyagent en bus. Un transporteur 
privé les transporte au campus à par­
tir du boulevard Laurier et de Charles- 
bourg mais ce n’est pas suffisant.

« Nous essayons de desservir aussi 
Marly (l’extrémité des 800-801 ) », ex­

plique Jean-Philippe Grenier. « On ne 
peut tout de même pas marcher 12 ou 
15 kilomètres!», dit-il. C’est l’asso­
ciation qui va payer.

Quelques heures avant l’annonce 
d'une possible trêve, la CADEUL exi­
geait que la STCUQ accepte la propo­
sition syndicale, non parce qu elle 
prenait partie pour les mécaniciens, 
mais parce qu’elle voulait des auto­
bus, le service minimal à 75% comme 
cette semaine qui permettait au 
moins de desservir tout le territoire, 
explique M. Laflamme.

Selon le développement des négocia­
tions, les usagers se lanceront dans 
une série de moyens de pression, à 
commencer par la manif de mardi. Les 
objectifs sont modestes, de 200 à 300 
usagers, mais les étudiants sont 
confiants de pouvoir les réunir.

Une information publiée hier laissait 
entendre qu’il n’y aurait plus de servi­
ce du tout en soirée. Il y aura le même 
serv ice que le jour.

Pendant ce temps-là, diverses initiati­
ves voient le jour. La Ville de Lac-Saint- 
Charles organise un service de covoitu­

rage et invite les citoyens à communi­
quer au 849-2811, que ce soit pour une 
offre ou une demande. C’est la munici­
palité qui mettra les personnes en com­
munication les unes avec les autres. 
Une petite entreprise du parc industriel 
Saint-Malo, Médiane Multimédia, a mê­
me conçu un site Internet pour faciliter

le covoiturage. Son concepteur affirme 
qu’il est très sécuritaire. Il s’agit de 
wvvw.mediane.net.

« Pour moi c’était facile. C’est mon 
logiciel qui gère les informations. 
L’identité n’est révélée que si les 
gens le veulent en envoyant un mes­
sage où ils donnent leur numéro de

téléphone ou leur adresse électroni­
que», explique François Lépine. Vé­
rifications faites, quatre chauffeurs 
offraient leurs services. Le site sem­
ble très bien fait et facile à utiliser. 
Médiane demande aux conducteurs 
de ne pas exiger plus de 2,25$ s'ils 
doivent faire un détour.

Mea culpa
L’Hôtel-Dieu accepte « une part du blâme » 

pour ne pas avoir installé un bain
Marie Caquette 

M Caouett e (a l e s oleil.com

QUÉBEC — L’Hôtel-Dieu de Québec accepte « une part du 
blâme » pour ne pas avoir procédé plus tôt à l’installation 
d’un bain thérapeutique qui aurait permis de laver ses 36 
patients âgés et grabataires du 12' étage.

Aucune demande officielle n’a été faite à la Régie régio­
nale de la santé, depuis deux ans, pour faire débloquer les 
40000$ nécessaires à l’installation de ce bain, ce qui a en­
traîné un nettoyage quotidien à la serv iette pour la majori­
té des patients. Les deux tiers d’entre eux sont aux cou­
ches. Acheté 15000$ il y a deux ans, le bain est inutilisé.

Il n’y a eu que des discussions informelles, des conversa­
tions régulières et des communications téléphoniques avec 
la régie sur ce sujet, admettait la directrice générale ad­
jointe Dolorès Lepage-Savary, au cours d’une conférence 
de presse, hier.

Cette dernière s’est engagée, devant les médias, à procé­
der aux travaux « dans les meilleurs délais, même si l’ar­
gent ne vient pas de la régie ». Des appels d’offres seront 
toutefois lancés, comme le prévoit la réglementation.

Pourquoi ne pas l’avoir fait avant? L’hôpital aurait pu pui­
ser dans son budget annuel d’entretien et de réparations 
de huit millions de dollars. 11 ne l’a pas fait, compte tenu des 
problèmes budgétaires et de la loi antidéficit, expliquait 
Gilles Landry, directeur des services techniques du CHUQ. 
L’hôpital a tenté « d'aller chercher le maximum à la régie 
pour ne pas être pénalisé dans notre budget de fonctionne­
ment». En clair, une dépense d’immobilisation n’est pas 
remboursée si l’argent est pris dans le budget annuel de ré­
paration.

Selon ce porte-parole de l’hôpital, les discussions avec la 
régie laissaient entrevoir que l’hôpital pouvait faire entrer 
cette dépense dans le budget triennal d'immobilisation et 
que « l’enveloppe devait arriver sous peu ».

Toutes les sommes reçues par l’Hôtel-Dieu en 20(H) pour 
son budget d’immobilisation ont été investies dans diver­
ses dépenses occasionnées par le passage à l’an 2000, a-t- 
on appris hier.

Mn” Lepage-Savary précisait que, de façon générale, l'hô­
pital ne dispose pas de suffisamment de fonds pour réno­
ver et faire les travaux jugés urgents. Tout le réseau de la 
santé vit dans ce contexte de manque d'argent, selon elle, 
et il est devenu difficile de faire des travaux nécessités par 
l’état des malades.

LE SOLEIL RAYNALD LAVOIE

Acheté 15000$ il y a deux ans. le bain est inutilisé.
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Malgré tout, les soins d’hygiène rudimentaires accordés 
aux patients gériatriques du 12' ont été « donnés de façon 
scrupuleuse » et cela n’a compromis la santé de personne, 
indiquait pour la part le médecin interniste Michel Valliè- 
res. « Il n’y a pas eu de plaintes des familles. Les gens sont 
bien traités. »

Signalons que cette situation tire son origine du déplace­
ment de la clientèle âgée du 4' étage vers le 12' il y a envi­
ron deux ans. Le 4' est devenu le centre de soins pour les 
clients psychiatriques ambulants. On a « acheté le bain par­
ce qu’on a estimé que ce ne serait pas trop difficile d'obte­
nir l’argent pour son installation. (Cela) ne devait pas se 
prolonger, racontait M""' Lepage-Savary. Il y avait déjà des 
conversations avec la régie sur les besoins urgents. On es­
timait que ce serait temporaire. »

Les problèmes d’achat et d'installation d’équipement 
hospitalier ne se limitent pas aux bains thérapeutiques re­
quis par les malades incapables de se mouvoir. La directri­
ce générale adjointe soulignait que le ministère de M"' Ma- 
rois n'a pas débloqué les fonds pour l'installation des ap­
pareils de résonance magnétique que les hôpitaux peuvent 
déjà se procurer grâce à des fonds fédéraux.

REPAIRE DE SAINT-NICOLAS

Les Hell’s perdent 
la deuxième manche

Richard Hénault 

N He nault@lesoleil .co m

QUÉBEC — La victoire que les Hell’s 
Angels avaient remportée il y a un an 
dans leurs démarches pour réinté­
grer leur repaire de Saint-Nicolas a 
été annulée hier par la Cour d’appel. 
Le dossier leur ouvrant la voie pour 
atteindre ce but a été retourné en 
Cour supérieure, où il sera de nou­
veau jugé.

En novembre 1999, le ju­
ge François Tremblay, de 
la Cour supérieure, avait 
ordonné l’arrêt des procé­
dures dans le dossier de 
René Pearson, le vice-pré­
sident des Hell’s Angels de 
Québec qui était accusé d’avoir eu en 
sa possession une somme d’argent 
au profit d’un gang. Ce jugement don­
nait ouverture aux Hell’s pour faire 
ensuite annuler l’ordonnance de blo­
cage dont leur repaire est l’objet de­
puis 1997.

Entre-temps, le ministère public a 
toutefois porté le jugement en appel 
et la cause a été entendue hier. Après 
seulement quelques minutes de déli­
bérations, les juges France Thibault, 
André Brossard et François Pelletier, 
de la Cour d’appel, ont décidé que le 
premier jugement était mal fondé.

En conséquence, ils ont accueilli 
l’appel du ministère public, ils ont 
cassé le jugement et ils ont annulé 
l’ordonnance d’arrêt des procédu­
res.

Les trois juges ont en outre ordon­
né que le dossier soit retourné en 
Cour supérieure pour que Pearson 
subisse un procès sur l’infraction de 
recel d'un produit de la criminalité 
en association et au profit d'un gang. 
Vraisemblablement, la cause sera in­
scrite au rôle de la prochaine session 
des assises débutant le 15 janvier. Le 
dossier, dont la limpidité n'est pas

évidente, prend son origine dans un 
tout premier jugement rendu en 1998 
par le juge André Plante, de la Cour 
du Québec. Celui-ci avait condamné 
Pearson pour des accusations de 
complot pour faire le trafic et de tra­
fic de cocaïne.

Mais Pearson était aussi accusé du 
recel de l’argent reçu lors des trafics. 
C’est sur cette accusation que le juge 
Tremblay s’était pour sa part pro­

noncé. Comme il l’avait fait 
devant ce dernier, l’avocat 
des Hell's, M' Jacques La- 
rochelle, a plaidé hier que 
Pearson ne peut être puni 
deux fois pour le même cri­
me. Il appuyait son argu­
mentation sur le fait qu’en 

prononçant la sentence de Pearson, 
le juge Plante a tenu compte de son 
appartenance à un gang pour lui im­
poser une peine plus sévère que cel­
les qui sont normalement attribuées 
pour du trafic de stupéfiants. Le juge 
Plante notait explicitement que le vi­
ce-président des HA avait commis 
ses infractions au profit du gang et il 
considérait ces faits comme des fac­
teurs aggravants.

Le procureur de la Couronne, M 
Robert Rouleau, a pour sa part plai­
dé devant la Cour d'appel qu’au 
contraire, le juge Plante avait bien 
spécifié qu’il ne prononçait pas la 
sentence de Pearson pour son appar­
tenance à un gang, mais seulement 
pour le trafic de stupéfiants.

D'ailleurs, de dire le procureur, la 
peine imposée était tout à fait adé­
quate pour du trafic. Donc, Pearson 
ne saurait être condamné deux fois 
pour la même infraction même s’il 
subit un autre procès pour le recel de 
l'argent.

C’est ce que la Cour d'appel a re­
connu. Elle fera ultérieurement 
connaître ses motifs dans un juge­
ment écrit.
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Pour aider les jeunes victimes de violence
■ QUÉBEC — Toutes unies contre la violence ! L’association féminine d'éduca­
tion et d’action sociale (AFEAS) a lancé hier au parlement sa campagne provin­
ciale de sensibilisation axée cette année sur la violence chez les jeunes du pri­
maire et du secondaire. La présidente de l’AFEAS (au premier plan sur la pho­
to) Huguette Labrecque, la ministre de la Justice et responsable de la Condition 
féminine Linda Goupil, le président de l’Assemblée nationale Jean-Pierre Char- 
bonneau et la députée Monique Gagnon-Tremblay, entre autres, se sont rassem­
blés hier autour de l’arbre de paix décoré de rubans blancs, symbole de toutes 
les femmes et enfants morts après avoir été victimes de violence au cours de l’an­
née. La campagne de sensibilisation se tiendra jusqu’au 10 décembre dans 144 
localités du Québec. L’AFEAS rappelle qu’à chaque année au Québec, 43 femmes 
et 11 enfants sont tués par violence, généralement par un proche. LM.

AUTO-STOPPEUR HEURTE SUR LA 73

Pas d’accusations 
pour la conductrice

La dame de 75 ans croyait fermement 
avoir frappé un animal

Isabelle Mathieu
IMath ieu(a lesoleil.com

■ QUÉBEC — La conductrice âgée qui a frappé un auto-stoppeur sur 
l’autoroute 73 prés de Saint-Étienne en septembre ne sera pas accusée 
de délit de fuite.

Folle équipée
■ QLIÉBEC — Trois malfrats, dont un 
mineur, ont été capturés, hier, dans un 
boisé situé entre Saint-Martin et 
Saint-Théophile, en Beauce. au terme 
d’une poursuite qui a engagé de nom­
breux policiers. Les trois individus, 

‘dont l'un de Saint-Martin est bien 
•connu des policiers, ont été repérés a- 
. près le vol d'une voiture à Saint-Geor­
ges dans les minutes précédentes, 

t Pris en chasse par des policiers de la 
| SQ, ils ont tenté de se réfugier dans un 
bois après que leur auto se soit em­
bourbée dans un fossé. Grâce aux for-

■ ces conjuguées du maître-chien de la 
SQ, d’un hélieopère du même corps 
policier et des policiers des MRC de 
Beauce-Sartigan, Etchemin et de la 
Granite, les trois individus ont finale­
ment été arrêtés. Une panoplie d’ac­
cusations devraient être portées 
contre eux aujourd'hui lorsqu’ils com­
paraîtront au palais de justice de 
Saint-Joseph. C.V.

IGA cambriolé
*p SAINT-DAMIEN — Un trio dépa- 
‘•eillé a cambriolé le IGA de Saint-Da- 
►jpien-de-Buekiand vers 23 h 30 mer- 
'eredi. Les trois hommes de Lévis, 
•Èharlesbourg et Lachine, près de 
►Montréal, ont réussi à s’enfuir avec 
une bonne somme d'argent. Alertés 

►par un témoin du larcin, les policiers 
tie la Sûreté du Québec ont commencé 

surveiller les routes. Ce sont toute- 
tfois leurs collègues de Chaudière-Et- 
chemin qui ont repéré vers 2 h le véhi­
cule des voleurs en arrière d’une sta­
tion-service de Saint-Nicolas. Les vo­
leurs ont été interceptés après une 
brève poursuite. Les policiers ont 
alors mis la main sur l’argent volé et 

. les outils de cambriolage. En s’en al­
lant vers le poste de police, les poli­
ciers ont ensuite aperçu le troisième 
complice qui sortait du bois juste au 
bon moment. Les trois hommes seront 
accusés aujourd'hui à Montmagny 
d’introduction par effraction et de vol. 
LM.

Deux chauffards 
ivres sur 70

■ SAINTE-FOY — Les policiers de 
Sainte-Foy ont arrêté deux chauffards 
ivres la nuit dernière à un barrage

routier. Postés au coin du chemin 
Sainte-Foy et de la rue de la Suète du­
rant une heure et demie, les agents ont 
intercepté 70 véhicules. De ce petit 
nombre, deux hommes ont échoué l’al­
cootest avec des taux d’alcoolémie de
0. 16 et 0,14. Ils seront accusés de 
conduite avec les facultés affaiblies.
1. M.

17e Opération 
Nez rouge

■ QUÉBEC — C’est ce soir que 
l’Opération Nez rouge entreprend

sa 17“ année dans 96 régions cana­
diennes dont 72 au Québec. Prési­
dent-fondateur de cette organisa- ' 
tion, Jean-Marie de Koninck évalue 
à plus de 45 000 bénévoles, dont 
35000 au Québec, le nombre de per­
sonnes qui offriront les services de 
raccompagnement ce soir, demain 
ainsi que du 8 au 31 décembre. En 
1999, 97997 raccompagnements 
avaient été effectués au Canada 
dont 84 798 au Québec. Pour connaî­
tre le numéro de téléphone et les 
dates de fonctionnement de l’Opé- 
raqtion Nez rouge de sa région, on 
peut visiter le site Internet 
wAvw.nezrouge.v1deotron.com

Après avoir étudié le dossier, le procu­
reur de la Couronne M' Georges Leten- 
dre en vient à la conclusion qu’il n’a pas 
les motifs pour accuser la femme de 75 
ans de la Beauce.

L’automobiliste avait happé Daniel Mi­
ron 34 ans le 25 septembre alors que 
l’homme faisait du pouce vers 21h dans 
une portion très sombre de l’autoroute 
73, entre Breakeyville et Saint-Étienne.

L’enquête policière a permis d’établir 
que l’homme originaire de la Beauce 
avait un taux d’alcoolémie de 0,21 au 
moment de l’accident et avait consom­
mé de l’ecstasy.

Pour améliorer ses chances, il s’avan­
çait sur la chaussée pour bien se faire 
voir des automobilistes.

Il a percuté la Camry blanche de la 
conductrice du côté passager, a rebon­
di dans le pare-brise avant d’être proje­
té au sol, la jambe arrachée.

Plusieurs véhicules, dont un fardier et 
un autobus, ont par la suite écrasé 
l’homme, qui a été presque entièrement 
démembré.

L’automobiliste s’est arrêtée peu 
après l’accident puis, prise de panique 
comme elle l’a confié aux policiers, est 
repartie chez elle.

« La conductrice a dit qu’elle a frappé 
une masse noire et elle a ensuite parlé 
d’un chevreuil, explique M* Letendre. Si 
elle avait dit «j’ai frappé quelqu’un», et 
qu elle ne s’était pas arrêtée, là c’est 
une infraction. »

Les analyses confirment que le corps 
de l’auto-stoppeur n’a pas été traîné 
par le véhicule de la conductrice. Elle 
n’a donc pas eu le temps de voir ce 
qu’elle venait de frapper.

Un peu plus tard dans la soirée, la 
conductrice et son mari sont revenus 
sur ce qu’ils croyaient être les lieux de

l’accident, à la recherche du corps de 
l’animal. Ils n’ont rien trouvé puisqu’ils 
se sont trompés d’endroit de quelques 
kilomètres.

Après avoir entendu parler de l’histoi­
re par les médias, la conductrice s’est 
présentée trois jours plus tard aux bu­
reaux de la Sûreté du Québec.

Le procureur de la Couronne M" 
Georges Letendre souligne que ce n’est 
pas la conductrice qui a causé l’acci­
dent, mais davantage le piéton qui fai­
sait du pouce dans un secteur sombre, 
habillé de vêtements foncés.

En outre, la victime Daniel Miron ne 
voyait plus que d’un seul oeil après 
avoir eu un accident en 1998.

La conductrice de 75 ans n’avait pas 
consommé d’alcool au moment de l’ac­
cident et roulait à une vitesse raisonna­
ble. «Son dossier à la SAAQ est celui 
d’une conductrice modèle », signale M‘ 
Letendre.

POLICIERS SAMARITAINS
Le procureur de la Couronne n’a rien 

trouvé de criminellement répréhensi­
ble dans la conduite des deux policiers 
de Sainte-Foy qui avaient reconduit 
Daniel Miron non loin des lieux de l’ac­
cident.

C’est Miron lui-même qui s’était ap­
proché des patrouilleurs, alors que ces 
derniers remettaient un constat d’in­
fraction à un automobiliste à l’embran­
chement de la route 73, et leur avait de­
mandé un «lift».

Après avoir consulté leur superviseur, 
les policiers ont accepté de reconduire 
l’homme là où il leur demandait, près 
d’une route secondaire du secteur.

L’auto-stoppeur a visiblement changé 
d’avis et est retourné de lui-même sur 
la 73.
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VOL AU BUFFET DES CONTINENTS

Des peines de 6 ans, de 5 ans 
et demi et de 42 mois

Richard Renault 

RHenault@ lesoleil.com

■ QUÉBEC — Les trois voleurs au restaurant Le Buffet des continents, à Charlesbourg, 
Michaël Robidas, Denis Plante et Jean-Hubert Sohet, ont respectivement été condamnés 
hier à des peines de six ans, cinq ans et demi, et trois ans et demi de pénitencier.

Il y a un mois, les trois récidivistes notoires avaient 
été déclarés coupables par un jury de vol qualifié, 
de séquestration de quatre membres du personnel 
du restaurant, et d’utilisation d’une fausse arme à 
feu, soit un fusil de calibre ,12. Dans son prononcé 
de la sentence, hier, le juge Richard Grenier, de la 
Cour supérieure, n’a pas ménagé Robidas, Plante 
et Sohet, âgés respectivement de 28,34 et 35 ans.

Le vol avait d’abord été planifié par Denis Plan­
te et un certain Éric Plante, le voisin de l’autre qui 
est ensuite devenu délateur en vue du procès. À sa 
sortie de prison, Robidas s’est joint à eux. Enfin, 
Plante a un peu forcé la main de Sohet, son demi- 
frère habitant à Montréal, puisque celui-ci lui de­
vait de 1’argent.

Le soir du vol. Plante est allé manger au restau­
rant où il avait déjà travaillé de façon à donner à 
ses complices toutes les informations qui pou­
vaient les aider à réussir leur coup. Le moment ve­
nu, les voleurs portant des cagoules et munis 
d’une arme à feu ont pénétré au Buffet des conti­
nents.

Les employés ont été séquestrés et les bandits 
ont volé environ 80S. Ils avaient toutefois projeté 
de commettre un vol d’environ 80 000S grâce aux 
renseignements fournis par Denis Plante.

À ce moment, Robidas était en liberté condition­
nelle depuis quatre jours à la suite d'une condam­
nation pourvoi qualifié. Une ordonnance lui inter­
disait de plus de posséder des armes à feu.

Or, c’est lui qui était en possession du fusil tron­
çonné, au Buffet des continents, et c'est lui qui a

été le plus menaçant à l’endroit des employés. Ces 
personnes ont d’ailleurs convaincu le tribunal de 
leur frayeur et des séquelles importantes qu’elles 
vivent toujours.

Le juge Grenier considère en outre que Robidas 
ne manifeste aucune velléité de réhabilitation. À 
28 ans, il a déjà été condamné à dix reprises pour 
divers crimes.

« Il est utopique de penser qu’on puisse favoriser 
sa réinsertion sociale, lui faire prendre conscien­
ce de sa responsabilité face à ses victimes et à la 
collectivité ou, encore, lui permettre de réparer les 
torts causés, a dit le juge. Il n’y a pas un iota de 
preuve que l’accusé entend changer son mode de 
vie, bien au contraire. »

Quant à Denis Plante, sans lequel il n’y aurait ja­
mais eu le vol qualifié, il était déjà sous le coup 
d’une engagement. En mars, il a été condamné à 
12 mois de prison pour une introduction par ef­
fraction Il est encore accusé de 26 autres intro­
ductions par effraction, trafic de drogue, vol et 
complot de vol qualifié.

Contrairement à Robidas, Plante n’a pas de 
condamnation pour des dossiers de violence. De­
puis 1991, il a cependant été condamné pour de 
nombreux crimes. Sohet, décrit par le juge Grenier 
comme l’ouvrier de la dernière heure, a des anté­
cédents judiciaires qui vont de 1989 à 1997.

Le juge a rendu à l’endroit des trois individus une 
ordonnance d'interdiction perpétuelle de possé­
der des armes. De plus, on prélèvera sur eux des 
substances corporelles pour analyse génétique.
--------------- ---

«Oups! Je me suis trompé... »
BAIE-COMEAU — Composer un mauvais 
numéro, peut mener à tout surtout quand on est 
trafiquant de drogue et qu’on confond la police 
avec un client. Franz Arsenault, 30 ans de 
Québec, un individu relié aux Hell's Angels, a fait 
cette erreur fatale mercredi.

L’histoire débute mardi soir alors qu’un agent 
de la SQ de Baie-Comeau reçoit un appel sur son 
téléavertisseur.

En rappelant le numéro laissé, l’agent se rend 
bien compte de l'air suspect de son interlocuteur, 
qui l’invite à le rejoindre le soir même dans un 
restaurant. Le policier ne s’y rend pas et Arse­
nault l'inonde ensuite d’appels.

Le lendemain, l'agent communique de nouveau 
avec le suspect en s’excusant et. lui donne un 
nouveau rendez vous dans un autre restaurant.

Là encore, l’agent ne se présente pas mais ses 
collègues, sur place incognito, identifient l’indi­
vidu relié au groupe de motards criminalisés de 
la capitale et le suivent lorsqu’il quitte l'éta­
blissement.

Arsenault se rend dans un motel pour aller 
chercher un autre individu et ils partent en 
voiture et stationnent dans un quartier résiden­
tiel.

Les policiers approchent alors Arsenault pour 
conclure un éventuel marché de stupéfiants, 
mais le suspect nie tout. Les agents arrêtent tout 
de même les deux hommes et découvrent près de 
17 090$ dans le coffre de la voiture.

Une clé et un plan d’une chambre de motel dé­
couverts sur le principal suspect ont conduit les 
policiers à la cachette de drogue d’Arsenaulf, S.l*.

PRODUCTION DE 
MARIJUANA

Le jury 
déclare 
Ré jean 
Blouin 

coupable
Richard Hénault 

RHenault@lesoleil.com

QUEBEC — Après environ une jour­
née de délibérations, le jury a décla­
ré hier Réjean Blouin coupable de 
production de marijuana et de pos­
session dans le but d’en faire le tra­
fic.

Le procès de l’homme de 38 ans de 
Saint-Tite avait débuté il y a trois se­
maines.

Il avait été arrêté en juin 1999 
après le démantèlement d'une méga­
serre de marijuana dans le rang 
Saint-Antoine, à Saint-Ferréol-les- 
Neiges. Dès lors, les policiers de la 
GRC considéraient Blouin comme le 
concepteur de 
l’impression­
nante installa­
tion contenant 
plus de 4()0() 
plants de mari­
juana.

Après le ver­
dict de culpabili­
té rendu hier par 
le jury de cinq femmes et sept hom­
mes, le juge François Tremblay, de la 
Cour supérieure, a ordonné que 
Blouin soit détenu.

Il reviendra en cour le 23 janvier 
pour la détermination de sa peine.

LE RESPONSABLE

Le juge 
Tremblay a 

ordonné que 
Blouin soit 

détenu

A l’ouverture du procès, le procu­
reur de la Couronne, M' Guy Roy, a 
déclaré que Blouin était le concep­
teur, l'administrateur, le financier et 
l'exploitant de la plantation instal­
lée dans une maison.

Celle-ci renfermait plusieurs salles 
où les 4000 plants ont été saisis. De 
plus, les policiers avaient mis la 
main sur 15 kilos do drogue séchée, 
sans compter le matériel servant à la 
culture.

http://www.lesoleil
http://www.stylo.qc.ca
mailto:RHenault@lesoleil.com
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AMÉNAGEMENT 
DU LITTORAL

Un
mandat 

trop étroit 
selon les 
critiques

Marie Caquette 
AÎCaouettefff lesoleil.com

QUKBEC — Pourquoi la Commission 
de la capitale nationale a-t-elle bap­
tisé « Redonner le fleuve aux Québé­
cois » son projet de réaménagement 
qui ne touche que la dizaine de kilo­
mètres du boulevard Champlain, sur 
la rive nord du Saint-Laurent?

La deuxième soirée d’audiences 
publiques a particulièrement fait 
ressortir l’étroitesse du mandat 
confié aux commissaires par le pré­
sident de la commission Pierre Bou­
cher.

À la limite, il y a peut-être même 
fausse représentation. « Le projet ne 
correspond pas à ce qu’annonce son 
titre», selon la critique d’une coali­
tion d’associations dont la Société 
linnéenne et les Amis de la vallée du 
Saint-Laurent.

11 est plus proche d’un réaménage­
ment d’une voie de circulation (le 
boulevard Champlain) auquel s’ajou­
tent quelques aménagements de l’en­
vironnement immédiat, selon le mé­
moire présenté par ces groupes.

INTÉGRER LES DEUX RIVES
Les représentants de la Ville de 

Québec, ceux de la Communauté ur­
baine de Québec et des professeurs 
d’architecture bien connus de l’Uni­
versité Laval ont eux aussi déploré 
que la commission de la capitale na­
tionale n’ait pas intégré les deux ri­
ves entre le pont de Québec et le pont 
de Pile d’Orléans dans un projet glo­

bal d’aménage­
ment touchant 
l’ensemble de 
l’agglomération 
de Québec.

On suggère à la 
commission de 
former un comité 
multipartite, re­
groupant toutes 

les parties intéressées, pour régler 
les divergences de vue actuelles et 
élaborer un concept vraiment régio­
nal.

Les organismes qui se sont faits en­
tendre, mercredi soir, approuvent 
toutefois l’idée de réduire la vitesse 
de la circulation sur le boulevard 
Champlain.

MISE EN GARDE

Un comité 
multipartite 

devrait 
élaborer un 

plan régional

Les architectes Pierre Larochelle 
et Denise Fiché mettent cependant 
en garde contre certains aménage­
ments proposés comme les carre­
fours giratoires, les plantations d’ar­
bres qui pourraient bloquer la vue et 
l’éblouissement que pourrait causer 
le type d’éclairage routier envisagé.

La CUQ a aussi dans ses cartons un 
projet visant à rendre la côte Gil- 
mour utilisable à l’année. Le par­
cours cérémoniel servant à amener 
les dignitaires étrangers de l’aéro­
port à l’hôtel de ville de Québec, via 
le boulevard Champlain, ne serait 
pas sécuritaire en hiver s’il faut fai­
re passer les cortèges au ralenti près 
du secteur du cap Blanc, selon M. 
Guyart.

Le directeur de l’aménagement de 
la CUQ, Jean Guyart, révélait aussi 
que le CN serait prêt à abandonner 
son bout de voie ferrée si son concur­
rent. la compagnie Québec-Gatineau, 
lui permet de partager ses rails et le 
tunnel sous le cap Diamant. Ce tun­
nel pourrait être utilisé l’hiver si la 
voie était abaissée de 20 pieds. L’em­
prise ferroviaire deviendrait une pis­
te cyclable et une promenade piéton­
ne, selon les endroits.

BASSINS DE RÉTENTION
Tant la CUQ que la Ville de Québec 

ont enfin souligné qu’il est illusoire 
de parler de redonner le fleuve à la 
population si des bassins de réten­
tion des eaux usées ne sont pas cons­
truits pour contenir les rejets 
d’égouts durant les jours de pluie. 
Les bassins prévus coûteront 150 
millions de dollars. Si l’on veut ajou­
ter une plage à l’Anse au Foulon, il 
faudra en ajouter un autre à cet en­
droit.

La facture s’alourdirait de 23 
millions $. Le projet d’une plage pu­
blique dans le bassin Louise n inté­
resse encore que la Société des gens 
de baignade.

Mais, l’idée de navette fluviale re­
liant les deux rives du Saint-Laurent, 
lancée par le comité ZIP Québec- 
Chaudière/Appalaches, a fait son 
chemin à la CUQ.

SAINT-ROCH

Construction Arago promet de survivre
Le patron Jacques Saint-Pierre parle de problèmes temporaires

Alain Bouchard 
A B ou ch (i ni (fil es oleil.co m

■ QUÉBEC—Le patron du groupe de construction Arago, de Québec, 
promet de régler d’ici trois semaines les « petits désordres » financiers 
qui ont amené l’entreprise à se placer sur la Loi de la protection con­
tre la faillite.

« Je ne suis pas du genre à laisser tom­
ber et à me sauver. Ne vous inquiétez 
pas ! », a déclaré Jacques Saint-Pierre 
au SOLEIL, cette semaine.

Arago est le géant de la construction 
et de la restauration résidentielle qui 
fait partie de l’historique boum immo­
bilier que connaît le quartier Saint- 
Roch depuis quelques années.

Et les ambitions de l’entreprise ne se 
limitent pas à la basse-ville. Elle a ré­
cemment lancé, dans Saint-Jean-Bap­
tiste, un immense projet de construc­
tion de condominiums qui prendra for­
me sur le terrain de stationnement de 
la rue Saint-Jean situé en face du Co­
lisée du Livre.

Trois sous-contractants d’Arago 
viennent d’expédier, par huissier, des 
avis de conservation d’hypothèque lé­
gale aux quelque 60 propriétaires du 
nouvel ensemble résidentiel situé en­
tre les rues Fleurie et Saint-Vallier 
Est, dans Saint-Roch.

En clair, ces documents visent à 
exercer une pression indirecte sur 
Arago, vendeur des logis concernés, 
pour le forcer à leur payer leurs dus le 
plus vite possible. Le montant total ré­

clamé se chiffre par environ 111)000$
«Ce n’est pas une game pour en­

fants, ga joue très dur, a commenté 
Jacques Saint-Pierre. Mais Arago pro­
cède actuellement à la réorganisation 
voulue pour se remettre comme il faut 
sur ses rails. Nous préparons une pro­
position qui sera présentée aux créan­
ciers au plus tard dans la troisième se­
maine de décembre. »

M. Saint-Pierre a rencontré collecti­
vement les propriétaires résidentiels 
concernés, cette semaine, lors d’une 
soirée d’information organisée par 
ces derniers. Il dit avoir fait de son 
mieux pour rassurer les plus inquiets 
d’entre eux et espère avoir réussi. 
« Ce serait dommage que je sois brûlé 
par une panique non fondée», a-t-il 
déclaré.

Selon certains habitués des comp­
tes à percevoir, le genre d’avis expé­
diés la semaine dernière n’aurait rien 
de très exceptionnel ni de très draco­
nien. Ils viseraient d’abord à rappe­
ler les droits des sous-traitants 
contenus dans la fameuse hypothè­
que légale contractée par les rési­
dants concernés.
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M. Saint-Pierre lors du lancement du projet Côté jardin dont les propriétaires 
viennent de recevoir des avis de consen ation d'hypothèque.
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Kl VE-SUD

Bouchard rencontrera les maires
Horrible

Pierre Pelchat

H Pel ch a t {a le sole i I. rom

■ LÉVIS — Le premier ministre Lucien 
Bouchard a acquiescé à la demande 
de rencontre des maires de la Rive- 
Sud inquiets de certaines dispositions 
du projet de loi sur les fusions mais 
tout de même favorables au recoupe­
ment de leurs villes.

C’est ce qu'a confirmé la ministre des 
Affaires municipales, Louise Harel, lors 
d’une allocution sur la réforme munici­
pale prononcée, hier midi, devant 200 
personnes à un dîner de la Chambre de 
commerce de la Rive-Sud.

Harel qui a salué l'attitude cons­
tructive des élus de la Rive-Sud a indi­
qué que l’échange entre les maires et 
.M. Bouchard aurait lieu très prochai­
nement. au retour du premier minis­
tre de New York.

D’autre part, la ministre a fait preuve 
d’ouverture pour modifier le projet de 
loi 170 afin de répondre à des demandes 
de la Coalition municipale de la Rive- 
Sud. «J’ai compris votre message. La 
Rive-Sud ne veut pas que son dévelop­
pement économique soit subordonné à 
celui de la Rive-Nord. Pour cela, le pro­
jet de loi prévoit que la Rive-Sud aura

un droit de veto et le maire L’Allier est à 
l’aise avec cela >*, a-t-elle affirmé.

Toutefois, les élus municipaux sou­
haitent que ce droit de veto ne soit pas 
limité à la confection d’Ain schéma 
d'aménagement qui déterminera, en­
tre autres, l’avenir des pares indus­
triels. Ils demandent que les autres 
responsabilités de la Communauté 
métropolitaine soient également sou­
mises à cette règle.

«Le projet de loi n’oblige pas la 
Communauté à avoir l’accord de Lé­
vis pour modifier le sché­
ma d'aménagement. C’est 
une façon de contourner 
l'obligation d’avoir l’ap­
probation de la Rive-Sud 
pour le schéma initial », a 
expliqué le conseiller mu­
nicipal Gilles Lehouillier.

En outre, le projet ne pré­
voit pas que la Rive-Sud dé­
tiendra un droit de veto sur les déci­
sions du comité exécutif de la Commu­
nauté métropolitaine. M "" Harel a re­
connu que cet aspect n’avait pas été 
abordé dans le projet de loi.

Pour le maire Jean Garon, il ne fait 
aucun doute que la CMQ est vouée à 
l’échec si les rapports entre les deux

Certaines 
dispositions 
du projet de 

fusion 
inquiètent

futures grandes villes ne se font pas 
sur une base d’entente. « Si c’est par 
le jeu des votes et que la Rive-Nord 
impose à la Rive-Sud, ça ne marche­
ra pas », a-t-il prédit.

D’autre part, la ministre a indiqué 
que des amendements seront apportés 
afin que les responsabilités concer­
nant la gestion des déchets, l’eau pota­
ble et le traitement des eaux usées re­
lèveront des villes et non de la Commu­
nauté métropolitaine.

À l’inverse, le transport en commun
______ sur la Rive-Sud sera intégré

à la STCUQ, ce qui est de loin 
de sourire aux élus locaux 
compte tenu des difficiles re­
lations de travail qu’on y re­
trouve et des diminutions pé­
riodiques de services en rai­
son de conflits de travail.

______ Par ailleurs, les élus de la
Rive-Sud ont maintenu leur 

demande afin de constituer le comité 
de transition en vue de former la nou­
velle grande ville de Lévis. En cas de 
désaccord entre les municipalités, ils 
proposent d’en remettre à deux 
conseillers-arbitres nommés par le 
gouvernement qui auraient le mandat 
de trancher ies questions litigieuses.
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COLLABORATION SPECIALE VINCENT FRADET

Un homme de 57 ans, Gilles Deschamps, domicilié au Y illage Hu­
ron, a péri dans des circonstances horribles, hier, vers 17 h, alors qu’il a été 
fauché par un camion-citerne sur l’autoroute Laurentienne Sud, à proximi­
té de la rue Georges-Muir. L'homme qui conduisait un véhicule de la compa­
gnie Cabanons modernes, de Loretteville, aurait, semble-t-il, voulu vérifier 
la tension des sangles de son chargement après avoir stationné son camion 
en bordure de l’autoroute. Les policiers de la S(J présument qu’il aurait per­
du l’équilibre au moment où un lourd camion-citerne de Transport Lavoie 
passait à proximité. Il est mort sur le coup. Quant au conducteur du camion, 
il a été, lui, victime d’un important choc nerveux. C.V.
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Moitié prix
ENSEMBLE CONFORT SUPRÊME À RESSORTS INDÉPENDANTS, DE LA SÉRIE 3681SS

1 place-TG 2 places Moelleux ou ferme.
Rég. Sears 2699.98-3999.99 L'ens. 1298-1940$

Prix en vigueur jusqu'au dimanche 24 dé
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Rabais 300s
CANAPÉ ‘BEACON HILL’

Rég Sears 1099.99 799,99
Meubles assortis et options sur commande aussi en solde

Moitié prix

toutpour(

TABLE‘PEBBLES’
Rég Sears 399.99 199.99.

Et épargnez 50 $ sur jeu de 2 chaises assorties 
Rég Sears 349.99 Le jeu 299.99

Aussi en blanc
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Il y a des magasins 
Sears près 

de chez vous
Meubles et ensembles 

matelas-sommier disponibles dans 
les magasins suivants:

Magasins

Place Launer (418) 648-2121 

Les Galeries Chagnon. Lévis (418) 833-4711 

Place Fleur de Lys (418) 529-9861

Magasin de meubles

Québec
Les Galeries de la Capitale 

Boulevard de la Capitale et autoroute 40 
(418)260-9084

*0flre ‘ÉPARGNEZ 7%': Sears déduira 7% 
du prix de l'article. L'offre ne s'applique 

pas aux achats faits dans le cadre de 
toute exonération de taxes.

A l'exclusion des frais de livraison, de 
contrat d'entretien et d'installation. 

Offre en vigueur jusqu'au 
dimanche 10 décembre 2000.

“Offre Pas de paiement’: pas de
paiement avant janvier 2002, avec la 

carte Sears seulement, sur approbation 
de votre crédit. Achat minimum: 200 $ 
Tous les frais et taxes applicables sont 
payables au moment de l'achat. Offre 

en vigueur jusqu'au dimanche 
31 décembre 2000.

Les deux offres à l'exclusion des 
articles de nos Centres et magasins de 
liquidation et des achats par catalogue. 
Renseigner vous R/01 Meubles: sauf 

les meubles pour bébés.

Le choix de meubles varie suivant le 
magasin. Adresser vous à votre magasin 

Sears pour plus de détails

TOUS LES MEUBLES’ ET ENSEMBLES MATELAS-SOMMIER SONT EN SOLDE
P ou à prix spécial. Et,

EPARGNEZ 7%’
ou, KS avec la carte Sears, pas de paiement avant 2002 

pourtous les meubles1 et ensembles matelas-sommier
Tout en solde en vigueur jusqu’au dimanche 3 décembre 2000

NP1212200

SEARS
Sears. Les beaux côtés de votre vie."

Copyright 2000 Seors Canada Inc.

BEAUCE

Le PQ assure 
se préoccuper 

de la 73
Li ce Dallaire

Collaboration s péc i ale

SAINT-GEORGES — Conformément à 
un engagement de Lucien Bouchard 
fait en 1!)H7, le dossier de l’autoroute 
73 suit son cours, a affirmé le ministre 
délégué aux Transports, Jacques Ba­
ril, à Saint-Georges de Beauce, hier.

« Il est important pour nous d’avoir 
des sous à investir sur notre ré­
seau stratégique. Si nous ne recon­
naissions pas la 73 comme prioritaire, 
je ne serais pas ici aujourd’hui », a-t-il 
lancé aux 140 convives de la Chambre 
de commerce de Saint-Georges réunis 
au Georgesville.

M. Baril a indiqué que l’échéancier 
sera déposé une fois que le certificat 
d’autorisation du ministère de l’Envi­
ronnement sera déposé, ce qui en 
principe devrait se faire au début de la 
prochaine année.

«Notre mission est de supporter le 
développement socio-économique de 
la région», a-t-il soutenu, rappelant 
que depuis 1986, 18 millions $ ont été 
investis dans le comté ue Beauce-Sud.

DEUX TRONÇONS

Deux tronçons restent à être réali­
sés pour que l’autoroute Robert-Cli- 
ehe atteigne Saint-Georges de Beauce.

Le coût du premier, de 10,4 kilomè­
tres, entre Saint-Joseph et Beauce- 
ville, est estimé à 37 millions$. Le se­
cond. de Beauceville à Saint-Georges 
fait 14,6 kilomètres et représente en­
viron 57 millions $.

Si à la suite du dépôt de l’étude envi­
ronnementale et à la période de consul­
tation le projet ne commande pas d’au­
dience publique, la réalisation de la 
phase un, jusqu'à Beauceville, du pro­
jet pourrait prendre de 15 à 18 mois.

En ce qui a trait à la desserte via le 
parc industriel de Beauceville, Jac­
ques Baril, a affirmé avoir écrit au 
maire Marcel-H. Veilleux en octobre, 
pour proposer aux élus beaucevillois 
une entente.

« Pour des motifs de sécurité, comme 
partout au Québec, nous ne ferons pas 
une desserte directe dans le parc, 
mais il y a lieu de convenir d’un accès 
Les frais encourus commanderaient 
une collaboration et du ministère des 
Transports, et de la Ville», a-t-il dit.

La seconde phase serait alors étudiée. 
Avant que le porte-parole des Amis de 

l’autoroute, Hervé Pomcrleau, pat le de 
l’importance de relier la 73 aux États- 
Unis en raison des exportations des 
produits manufacturiers de la région 
beauceronne, M. Baril a invité le dépu­
te libéral fédéral, Claude Drouin à faire 
pression sur son gouvernement afin 
qu Ottawa augmente les subsides en 
matière de transport au Québec.

« La négociation n'est pas encore ter­
minée, a-t-il ajouté, mais avec 600 
millions S sur cinq ans que propose Ot­
tawa pour l’ensemble des provinces ca­
nadiennes, nous pouvons supposer que 
le Québec pourrait disposer d’environ 
150 mil! ion s $ sur cinq ans soit 30 
millionsS par année. Ce n’est pas beau­
coup Regardez seulement l’évaluation 
du coût du premier tronçon de la 73. »

UN QUART DE SIÈCLE

À une question provenant de l’audi­
toire qui débutait par « Depuis un 
quart de siècle qu’on attend l’autorou­
te... », M. Baril a vivement répliqué en 
fermant la porte à toute allusion poli­
tique arguant qu’il avait été invité par 
les Amis de I autoroute, un groupe 
apolitique. Autrement, il aurait été 
tenté de croiser le fer
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Le président du comité de développement social de Centraide. Marc De Koninck, le président du 
comité d'action contre la pauvreté, André Migneault, et le directeur général, Pierre Métirier

PAUVRETE

« Une société qui se 
tire dans le pied »

Guy Benjamin 

(IHeu jam in@lesole H .com

■ QUÉBEC — Les gens sont sensibles au 
problème de la pauvreté, mais ne se sen­
tent pas concernés. Dans l’espoir de chan­
ger cette mentalité, Centraide Québec a ré­
uni environ 200 personnes pour discuter du 
document intitulé « Une société qui se tire 
dans le pied ».

Présenté comme une lettre ouverte aux personnes 
qui ne se sentent pas concernés par la pauvreté, le 
document préparé pour le comité de développe­
ment social de Centraide en arrive à la conclusion 
que tolérer la pauvreté coûte plus cher que de l’en­
diguer. Notamment parce que la société consacre 
de plus en plus d’argent pour aider les plus dému­
nis, mais que le problème ne se règle pas, explique 
Marc De Koninck, du comité de développement so­
cial. L’aide sociale en est un bel exemple, dit-il.

Un autre exemple concernant le coût social de 
la pauvreté dans le domaine de l’éducation est 
fourni par Pierre Métivier, directeur général de 
Centraide. Il est démontré qu’un enfant qui a 
faim apprend moins bien. Tellement moins bien 
qu'il finira par accumuler les échecs, abandon­
ner l’école et devenir un consommateur des ser­
vices communautaires au lieu d’un actif pour la 
société, analyse-t-il.

Répercussions également de la pauvreté sur 
les coûts de la santé. Le document de réflexion

cite des études selon lesquelles les mala­
dies cardio-vasculaires, les cancers, les ma­
ladies respiratoires, les ulcères et les maladies 
articulaires sont deux fois plus nombreux 
chez les adultes pauvres que dans l’ensemble 
de la population.

Pour gagner le combat contre la pauvreté, 
un changement de mentalité est nécessaire, se­
lon André Migneault. « Il faut voir la pauvreté 
comme un problème de so­
ciété. Le fondateur de 
Moisson-Québec, il y a 13 
ans, fait une comparaison 
avec l’environnement. De 
grands pas pour améliorer 
notre environnement ont 
été accomplis lorsque l’en­
semble de la société s’est 
senti concerné. « Mais il a 
fallu en parler pendant 50 
ans », lance-t-il.

Le document de Centraide cite les résultats 
d’une recherche selon lesquels le coût global de 
la pauvreté au pays s’élèverait à 9,6 milliards S. 
Or, il en coûterait 4 milliards $ pour sortir les en­
fants de la pauvreté.

Selon Campagne 2000, un enfant sur cinq vit 
dans la pauvreté au Canada, soit 1,34 million. 
11 s’agit d’une augmentation de 402 000 depuis 
1989. Le Québec se classe très bien, au 2' rang, 
pour le nombre d’enfants vivant dans la pau­
vreté, juste derrière le meneur, Terre-Neuve. 
Près de 389 000 enfants connaissent la pauvre­
té au Québec.

Les gens sont 
sensibles au 

problème 
mais ne se 
sentent pas 
concernés

BEAUCE

Restaurer, voire 
renforcer la loi 101

L’utilisation de l’anglais dans les 
milieux de travail inquiète

■ SAINTE-MARIE DE BEAUCE (PC) — 
La loi 101 doit être restaurée, voire renfor­
cée, particulièrement dans les milieux de 
travail.

C’est ce que plusieurs témoins ont affirmé, hier, 
à la Commission des états généraux sur la situa­
tion et l’avenir de la langue française au Québec, 
qui siégeait à Sainte-Marie de Beauce.

Raymond Fleury, président de la Société natio­
nale des Québécois de Chaudière-Appalaehes, a 
cité des cas, reliés au marché du travail, qui ont 
fait sursauter des commissaires.

Par exemple, l’entreprise Rousseau Métal, à 
Montmagny, demande à ses employés de «tra­
vailler une journée par semai­
ne dans un contexte unilingue 
anglais », et ce même entre tra­
vailleurs francophones.

L’entreprise Prévost Car, de 
Sainte-Claire, a présenté une 
soumission en anglais seu­
lement au ministère de la 
Santé et des Services sociaux 
du Québec.

M. Fleury a présenté à la commission d'autres 
exemples, comme de la documentation spéciali­
sée fournie par des maisons de courtage en an­
glais ou des assemblées d’actionnaires d’entre­
prises québécoises tenues à Montréal.

Il a aussi relevé une analyse des salles de ciné­
ma de Montréal, parue dans La l'rcssc, selon la­
quelle seulement 11 écrans sur 72 sont réservés 
au public francophone.

Tous ces exemples visaient à appuyer sa requê­
te de renforcer la Charte de la langue française 
afin d'asseoir la présence du français dans les 
milieux de travail et dans la vie publique. (

M. Fleury trouve dangereuse la trop grande to­
lérance des Québécois francophones en cette 
matière. «Cette tolérance dont nous faisons 
preuve fera apparaître de nouveau la situation 
sociolinguistique qui prévalait avant l’adoption 
de la loi 101 », a-t-il prévenu.

LANGUES PARLÉES
De même, le professeur d’université, écrivain 

et ancien député André Gaulin a tenu un dis­
cours semblable, appuyé par des statistiques ra­
rement évoquées.

Ainsi, malgré l'adoption de la loi 101 en 1977, qui 
visait à franciser le Québec, 223 690 personnes ne 
connaissaient toujours pas le français, sur l’île de 
Montréal, selon le recensement de 1996. A ce nom­

bre. il faut ajouter 53 740 autres 
qui ne parlaient ni le français ni 
l'anglais. C’est dire que près de 
280 000 personnes ne pou­
vaient communiquer dans la 
langue commune sur l’île de 
Montréal en 1996. a souligné le 
professeur Gaulin.

«C’est pourtant à Montréal 
que le pouvoir d’attraction du français se joue. 
Si Montréal tombe, le Québec tombe», a préve­
nu M. Gaulin. « Il faut donc restaurer la Charte 
de la langue française. »

D'autres témoins ont déploré la tendance des 
employeurs à exiger systématiquement le bilin­
guisme. même pour des postes où la clientèle à 
desservir n'est que francophone.

Après la Beauce, les États généraux se déplace­
ront vendredi à Trois-Rivières. Ces audiences ré­
gionales s»- poursuivront jusqu'au 13 décembre. 
En janvier et février se tiendront des colloques t hé- 
matiques. En mars, les organismes nationaux se­
ront entendus. Le rapport fim^est attendu en mai.

Une entreprise demanderait 
à ses employés, une journée 

par semaine, d’œuvrer 
uniquement en anglais

Blâmé par le 
Conseil de presse
Un reportage du Saturday Niyht 

parlait de nettoyage ethnique 
dans le Vieux-Québec

J K A N - SI M o .x Gau n h 

J S ( ! a g ne {a lesoleil.e a m

■ QUEBEC — Le Conseil de presse du Québec blâ­
me le journaliste Daniel Sanger et le magazine Sa- 
thurday Siyht pour un reportage paru en mars 
2000 sous le titre: In Vieux Quebec, ethnie cleansing 
occurs by attrition, que l’on pourrait traduire par 
« Dans le Vieux-Québec, le nettoyage ethnique pas­
se par les départs volontaires ».

Dans une décision datée du 14 novembre, le secrétaire gé­
néral du Conseil, Robert Maltais, donne raison au maire de 
Québec, Jean-Paul L’Allier, ainsi qu’au militant indépen­
dantiste Gilles Rhéaume, qui s’étaient plaints du caractè­
re biaisé et malhonnête du reportage. « En ne présentant 
qu’un point de vue uniformément négatif malgré la diver­
sité des témoignages, écrit M. Maltais, le journaliste et le 
magazine donnent une base à la perception des plaignants, 
à l’effet que Québec vivrait un nettoyage ethnique « en dou­
ce». Pour cela, Daniel Sanger ainsi que le magazine Sa/Mr- 
dayNight doivent être blâmés».

Rappelons que dans son édition de mars dernier, le maga­
zine avait publié un article ravageur suggérant que malgré 
l’absence de guerre ou d’un sérieux épisode de « nettoyage 
ethnique », la ville de Québec est une des rares villes de l’Oc­
cident à être devenue moins diversifiée au cours du dernier 
siècle. Le journaliste Daniel Sanger affirmait notamment 
qu’hormis pour un Québécois « pure laine », il vaut mieux y 
penser à deux fois avant de s’y établir. Monsieur Sanger ex­
pliquait d’une façon pour le moins étonnante le grand nom­
bre de Français que l’on retrouverait parmi les immigrants 
à Québec. Sur la base de l’opinion de deux amis, il laissait 
supposer que beaucoup de partisans de Jean-Marie Le Pen 
s’établissent dans la Vieille Capitale, à la recherche d’une 
« pureté » que leur patrie d’origine a perdue.

AFFIRMATION RIDICULE

Le journaliste mis en cause prétend que les deux plai­
gnants n’ont jamais contesté la véracité des faits rappor­
tés dans son reportage. Il soutient qu’il n’a jamais préten­
du qu’une opération de nettoyage ethnique était en cours 
à Québec. « Une telle affirmation serait ridicule, a-t-il ré­
pondu au Conseil de presse. En fait, c’est l’objet même de 
mon article que j’énonce dans le premier paragraphe. C’est 
ce qui est remarquable ». Daniel Sanger refuse aussi d’as­
sumer la responsabilité pour le titre et l’illustration qui ac­
compagnent son article, spécifiant qu’ils ne sont pas de son 
cru. Il accuse M. L’Allier de s’être fait une idée fausse de 
son article à partir d’un compte-rendu publié danser De­
voir. Quant à Gilles Rhéaume, il explique que « cela devient 
difficile de le prendre au sérieux».

L’affaire n’a probablement pas connu ses derniers rebon­
dissements. En attendant de savoir s’il portera la condam­
nation purement « morale » du Conseil de presse du Qué­
bec en appel, Daniel Sanger a lui-même déposé une plain­
te au Conseil pour la façon dont d’autres journalistes ont 
mis en cause son professionnalisme et son intégrité.

ConcoTAvS
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L
e 4 mars prochain à l'Hôtel Radisson 
Gouverneur Québec, devenez jeune chef 
d’un soir. Le Centre de diffusion de théâtre 
jeunesse Les Gros Becs organise un souper- 

bénéfice à 100 $ le couvert, sous la présidence 
de la comédienne Louisette Dusseault. Ce souper 
gastronomique sera entièrement préparé par des 
jeunes au profit des Gros Becs.

Devenez jeune chef d'un soir pour le 
Festin des Becs Fins. Si vous avez entre 
9 et 12 ans, vivez cette expérience unique 
en compagnie des Marmitons de Québec 
et du réputé chef exécutif Mario Martel. 
Plusieurs prix seront remis aux jeunes 
participants.

Les gagnants seront connus aux Rendez-vous gourmands, 
à 7h42, le 6 décembre sur les ondes de CITF ROCK détente.

Faites parvenir ce coupon de participation avant le 5 décembre

Le Centre de diffusion de
ç théâtre jeunesse Les Gros Becs

1 E ÇNJ E s r 1 N 93g avenue de Salaberry
Des BECS Fins Québec (Québec) GIR 2V2 

info@lesgrosbecs.qc.ca

Wom :
Adresse :
Ville :
Code postal :
W:

Merci à nos collaborateurs
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LE SOLEIL STEVE DESCHÉNES
Gilles Latulippe s'est occupé de sa belle-mère placée en CHSLD, Linda Malo a eu re­
cours aux services du CISC après l'accouchement de bébé Édouard. Les deux comé­
diens sont les porte-parole de l'Association des CISC et des CHSLD pour la campa­
gne «Je veux». Ils sont en compagnie de M Thérèse Casgrain, patiente à l'Hôpital 
général de Québec.

CLSC ET CENTRES D’HEBERGEMENT 
«PLUS PAUVRES QUE PAUVRES»

Marois bouge
La politisation du débat 
semble avoir porté fruit
Louise Lemieux 

LLern ieux(g. lesoleil.com

QUÉBEC — Il aura fallu le dépôt d’une 
pétition de milliers de noms, la semai­
ne dernière, et un débat houleux à 
l’Assemblée nationale, hier, sur le fi­
nancement des centres pour person­
nes âgées. Finalement, la ministre de 
la Santé, Pauline Marois, a promis des 
« intenentions ciblées dans quelques 
jours» auprès de centres d’héberge­
ment sous-financés.

Les directeurs des centres d’héber­
gement de la Beauce et de l’Amiante, 
aux prises avec des budgets insuffi­
sants, ont décidé de prendre les cho­
ses en main, ils ont politisé le débat. 
Avec succès semble-t-il.

MANQUE À GAGNER
Car depuis mai, l’Association des 

CLSC et des CHSLD travaille le dos­
sier de ces deux établissements et de 
41 autres « plus pauvres que les pau­
vres». Dix-neuf CLSC et 43 CHSLD 
(centres d’hébergement de soins de 
longue durée) ne peuvent offrir les 
sendees essentiels, faute d’argent ou 
de personnel. Un manque à gagner de 
35 millions S, selon les calculs de l’as­
sociation. Ces 43 établissements sont 
situés dans les régions de Chaudière- 
Appalaches, de Laval, de Lanaudière 
et en Montérégie.

« La ministre Marois s’est montrée 
très ouverte à notre dossier. Pourtant, 
les établissements attendent toujours 
l’argent », constate Andrée Gendron, 
directrice générale de l’association. 11 
y a d’abord eu promesse de fonds sup­
plémentaires, en juin. Puis, report à la 
mi-octobre. «Nous attendons tou­
jours », dit M™’ Gendron. La nouvelle 
promesse « dans quelques jours », lan­
cée par la ministre, hier, à l’Assemblée 
nationale, n’avait pas encore atteint le 
bureau de M ' Gendron. «J’attends», 
répond-elle seulement.

Dans les centres d’hébergement 
« plus pauvres que les pauvres », on ne 
répond qu’à 55% des besoins contre 
75% ailleurs, comme à l’Hôpital géné­
ral de Québec par exemple.

Comment expliquer une si grande 
disparité entre les centres d’héberge­
ment, où, somme toute, on soigne des 
personnes âgées en perte d’autono­
mie?

«Parce que les établissements vi­
vent sur des budgets historiques ja­
mais corrigés», explique Mm*' Gen­
dron. Lors de la fusion d’établisse­
ments en 1995, des centres d’accueil 
sont devenus centres d’hébergement 
et ont accueilli des personnes plus 
âgées et moins autonomes, exigeant 
quatre heures de soin par jour. Par 
contre, leur budget est demeuré le 
même, bénéficiant tout au plus de l’in­
dexation annuelle.

Les 19 CLSC « plus pauvres », le sont 
à cause d’une croissance de la popula­
tion, de l’appauvrissement de la clien­
tèle.

« Il faut une méthode de budgétisa­
tion adéquate », dit M "" Gendron, car 
tous nos établissements sont pauvres, 
et certains le sont plus que d’autres. »

SE FAIRE ENTENDRE
Pour se faire entendre du gouverne­

ment, l’Association des CLSC et des 
CHSLD explique son besoin criant de 
financement par des publicités dans 
les quotidiens du Québec, sous le thè­
me « Je veux ». S'ajoute à cette cam­
pagne un «vox populi» dans des 
CLSC et CHSLD de sept villes du Qué­
bec, dont les porte-parole sont les co­
médiens Gilles Latulippe et Linda 
Malo.

«Qu’est-ce que le gouvernement 
pourrait faire pour améliorer votre 
CLSC ou votre CHSLD?» Une équipe 
enregistre les réponses sur vidéo.

Dans les CHSLD, c’est le manque de 
personnel qui revient le plus souvent, 
remarque Gilles Latulippe.

Un «vox populi» 
enregistré sur vidéo 

dans sept villes du Québec
Dans les CLSC, on se plaint de ce que 

le CLSC n’est pas ouvert durant les 
week-ends, que les services offerts 
sont méconnus ou disparates d'un 
CLSC à l'autre, remarque de son côté 
Linda Malo.

« Depuis plusieurs années, nos éta­
blissements sont sous-financés. Avec 
la vidéo, la ministre entendra directe­
ment les demandes de la population », 
dit la porte-parole de l’organisme, Li­
sa Massicotte.

275 M$ aux écoles
Legault ajoute des fonds 

pour construire, réparer et équiper
Michel Hébert 

Presse canadienne

■ QUÉBEC — Des investissements de 275 millions $ seront effectués 
dans le réseau de l’éducation en 2002-2003.
Le ministre de l’Education, François 
Legault, a indiqué hier que cette 
somme servira à construire de nou­
velles écoles, à réparer ou à agrandir 
les établissements existants et à faire 
l’acquisition d’équipements,

| en particulier pour la forma­
tion professionnelle et tech­
nique.

Les commissions sco­
laires recevront 115 mil­
lions $ dont le quart ira à la 
construction d'écoles, no­
tamment dans la couronne 
nord de Montréal. On affectera 15 mil- 

! lions S pour réduire le ratio 
} maître/élèves en augmentant les es­

paces disponibles et encore 14 mil­
lions S pour régler des problèmes d’in­
filtration d’huile ou de contamination. 
Enfin, on dépensera 13,4 millions $ 
pour enlever l’amiante dans quelques 

écoles et 10 millions S pour 
réparer les édifices les plus 
mal en point.

Le ministre a aussi at­
tribué 26,7 millions S aux 
commissions scolaires crie 
et inuite du Nord québécois.

Quant à la formation pro­
fessionnelle et technique, 

qui accuse un net retard par rapport 
aux besoins du marché du travail, M. 
Legault y accorde une enveloppe

globale de 88 millions S pour l’agran­
dissement des centres existants et 
l’achat d’équipements. On compte 
ainsi inscrire 2800 nouveaux étu­
diants.

CÉGEPS ET UNIVERSITÉS
Moins heureux, les cégeps et les uni­

versités auront respectivement droit à 
des crédits additionnels de 33 mil­
lions S et 39 millions S, essentiellement 
pour l’aménagement de nouveaux lo­
caux.

Est-ce que ces sommes suffiront à 
répondre aux demandes du réseau ? 
François Legault admet que non.

«On reçoit des demandes de près 
d'un milliards par année. On répond 
donc à une partie des besoins. Mais 
avec 275 millions S cette année, et 216 
millions S l’an dernier, je pense qu’on 
répond aux besoins essentiels », a-t-il 
précisé.

Le ministre 
reconnaît 
cependant 

que ce sera 
insuffisant

PC
Jean Chrétien était triomphant a son arrivée au parlement.

ASSURANCE-EMPLOI

U • I-s!

Priorité législative 
de Chrétien

OTTAWA (PC) — De retour dans la capitale fédérale, le 
premier ministre Jean Chrétien a promis de faire de l'as­
surance-emploi sa première priorité législative et s’attar­
der bientôt à rédiger le discours du Trône.

M. Chrétien a réuni hier son conseil des ministres à Otta­
wa pour faire un post-mortem des élections et préparer le 

[ nouveau Parlement.
Les assouplissements proposés à la Loi sur l’assurance- 

emploi, notamment la suppression de la règle de l’intensi­
té, figurent sur la liste des priorités du gouvernement.

« L’assurance-emploi, ça sera l’un des premiers projets de 
loi qui seront adoptés par la Chambre des communes, a réi­
téré hier M. Chrétien en quittant la réunion de son conseil 
des ministres. Et comme j’ai dit, ça sera rétroactif au 1 r oc­
tobre et c’est dommage que le Bloc québécois nous ait em­
pêchés avec l’Alliance, de faire adopter ce projet de loi 
avant les élections. »

Théoriquement, le gouvernement aurait pu convoquer le 
Parlement le 18 décembre, date fixée par la gouverneure 
générale Adrienne Clarkson à la dissolution des Cham- 

| bres. Mais l’horaire est chargé. Une retraite ministérielle 
est prévue dans la semaine de 13 décembre. On discutera 
alors du prochain discours du Trône qui donnera le coup 
d’envoi à la nouvelle législature.

« On ne siégera pas avant les Fêtes, on va rappeler le Par­
lement seulement dans la nouvelle année», a précisé M.

1 Chrétien aux journalistes.

SOUVERAINETE

Un sondage 
en contredit 

un autre
Michel Corbeil 

MCorbei l (die sole il.com

QUÉBEC — L’appui à la souveraineté s’effrite au Québec, 
soutient un sondage commandité par le Conseil pour l’uni­
té canadienne.

Cette affirmation constitue l’exact contraire du coup de 
sonde mené par la firme Sondagem à la demande du Ras- 

I semblement pour l’indépendance du Québec.
Selon celui-ci, un plébiscite demandant que le Québec de­

vienne un pays recevrait l’appui de 41 % des électeurs ; un 
citoyen sur deux dirait «OUI » à l’indépendance plutôt que 
de se résigner à ce que le Québec demeure une province 
comme les autres.

Hier, les dirigeants du Conseil sur l’unité canadienne ont 
indiqué que leur enquête d’opinion, effectuée par la mai­
son de sondage CROP, soutient qu’à peine 39% se pronon­
ceraient en faveur d’une question référendaire comme cel­
le de 1995. Celle-ci comportait une offre de partenariat avec 
le reste du Canada.

Leurs résultats indiquent également i^ue 25% à peine des 
gens répondraient « OUI » à une question «dure suggérant 
que le « Québec devienne un pays complètement indépen­
dant du Canada». «Ledéclin (delà thèse souverainiste) est 
plus marqué qu’en 1999 », a assuré le politologue Maurice 
Pinard, dans un communiqué de presse. « L’appui à la sou­
veraineté est devenu plus conditionnel. Les données mon­
trent à quel point le succès de la cause séparatiste repose 
sur la promesse de partenariat. »

Le sondage du Rassemblement pour l’indépendance a 
avancé que la loi C-20, dite de la clarté référendaire, sti­
mule l’appui des Québécois à la souveraineté. Hier, le 
Conseil pour l’unité canadienne a mentionné que son en­
quête révèle que six Québécois sur 10 sont d’accord avec 
cette législation énonçant les conditions pour qu’Ottawa 
accepte de négocier l’accession du Québec à l’indépendan­
ce, au lendemain d’une éventuelle victoire du « OUI ». Se­
lon lui, même les francophones (à 58%) et les tenants du 
« OUI » (à 53%) endossent la loi.

Si les questions varient dans leur formulation, les deux 
sondages ont été conduits durant la même période, en oc­
tobre.

Dans les deux cas, un peu plus de 1000 Québécois ont été 
interrogés. Leur marge d’erreur est la même, soit de 3%, 
19 fois sur 20.

Les deux enquêtes tombent d’accord sur un point. Les 
femmes demeurent plus réfractaires à accorder leur sou­
tien à l’option souverainiste.

Ce samedi 2 décembre chez 
Micro Logic, c'est Noël en pixels ! 
Démonstrations, présentations et 
ambiance de Noël vous aideront 
à trouver les cadeaux parfaits!

Noël en pixels selon Michel:
Facilité d'utilisation, autonomie et vitalité vont de pair avec 
le iBook d'Apple! Et chez Micro Logic, on m'offre en prime 
un téléphone Nokia de Fido 
à l'achat d'un iBook*. Cette
année, pour Noël, j'aurai . »
des ailes! MlCfO LOgIC

2786, chemin Sainte-Foy, Sainte Foy 658 6624

à l'achat d'un iBook* : un
téléphone Nokia 5190 de Fido, une

valeur de 50$

iBOOk PowerPC G3 à Î66 MHz
• Mémoire vive de 64 Mo • Disque 
rigide de 10 Go • Lecteur CD ROM
• Sortie AV • Modem et Ethernet 
intégrés

ou 72,79 s/mois*

V Revendeur agréé
* À l'achat du iBook W>6 MM; Indigo sowlement, détails on magasin | Financement sur V> mois, taies en sus, sujet A approbation du crédit, détails en magasin Photos A titre indicatif seulement 

Apple, le logo d'Apple et iBook sont des marques d'Appk Computer, Inc fido est unes marque de Microrell Solutions inc ___
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Bouchard annule son 
voyage au Mexique

Le fédéral l’empêcherait d’assister à la cérémonie de 
passation des pouvoirs de Vicente Fox

■ NEW YORK (PC) — Le premier ministre 
du Québec, Lucien Bouchard, a accusé le 
gouvernement fédéral, hier, d'avoir 
manœuvré pour l’empêcher d’assister à la 
cérémonie de passation des pouvoirs du 
nouveau président du Mexique, Vicente 
Fox Quesada. Du même souffle, le premier 
ministre a annoncé qu'il annulait son voya­
ge au Mexique.
M. Bouchard a raconté avoir été personnelle­
ment invité par le nouveau président mexicain à 
assister à cette cérémonie prévue se tenir au­
jourd’hui, à Mexico.

Mais à la dernière minute, après que l’ambassa­
de canadienne a Mexico se soit mêlée de l’affaire, 
les autorités mexicaines ont subitement expliqué 
qu’une «erreur lamentable» s’était glissée dans 
l’invitation formulée par le Mexique, et que M. Bou­
chard n’était plus invité à la cérémonie comme tel­
le. 11 pourrait tout au plus assister à sa retransmis­
sion en circuit fermé à l’Auditorium national, en 
compagnie de 70()() autres invités.

Seules les délégations officielles des États assis­
tent en personne à la cérémo-nie et le Québec n’a 
pas le statut d'État, ont expliqué les Mexicains.

« MONŒUVRE ÉHONTÉE >»
Alors qu’il assistait hier aux cérémonies mar­

quant le 60' anniversaire de la Délégation du 
Québec à New York, M. Bouchard a vu dans l’in­
cident mexicain une « manoeuvre éhontée et dis­
courtoise» d’Ottawa en sous-main.

C’est le 29 novembre que l’ambassade canadien­
ne à Mexico a subitement commencé à s’intéres­
ser à l’invitation qui avait été faite à M. Bouchard. 
Un conseiller à l’ambassade, James Lambert, a

demandé à la délégation du Québec à Mexico des 
precisions sur la venue de M. Bouchard.

M. Lambert s’est dit « de^-u » que son ambassade 
n’ait pas été au préalable informé de l’invitation 
Une heure plus tard, ce sont les autorités mexicai­
nes qui rappliquaient, expliquant qu’une «erreur 
lamentable» s’était glissée dans l’invitation et que 
M. Bouchard n’était pas invité personnellement à 
la cérémonie de passation 
des pouvoirs, mais unique­
ment à l’auditorium où la cé­
rémonie serait retransmise.

«Je ne veux pas embarras­
ser le gouvernement mexi­
cain. Dans les circonstan­
ces, nous l’avons amicale­
ment avisé que nous ne 
créerons pas d’incident et 
que je n’irai pas. Cela ne re­
met pas en cause la nature 
amicale et convi viale des 
rapports que nous entretc»- 
nons avec le Mexique », a expliqué M. Bouchard.

Pourtant, des gouverneurs américains, comme 
ceux de la Californie et de l’Arizona, avaient été 
officiellement invités à la cérémonie me-xicaine 
même s’ils ne fe-ront pas partie officiellement 
de la délégation nationale des États-Unis.

M. Bouchard a rappelé que ce genre de « pres­
sions indues et agressives du gouvernement fé­
déral canadien » n’étaient pas nouvelles.

Kn mai 1999, des pressions fédérales de ce gen­
re avaient fait en sorte que la rencontre qui de­
vait se dérouler entre M. Bouchard et le précé­
dent président mexicain Ernesto Zedillo avait 
aussi été annulée.

M. Bouchard a parlé d’un «pattern» fédéral 
destiné à nuire au Québec. Il s’agit d’une « stra­
tégie fédérale du cadenas diplomatique».

Lucien Bouchard

Invasion québécoise à New York
NEW YORK (PC) — Déjà présent sur la scène 
new-yorkaise depuis 60 ans, le Québec y intensi­
fiera sa visibilité Lan prochain en organisant un 
événement majeur dans le Big Apple.

Les détails en ont été dévoilés par le premier 
ministre Lucien Bouchard hier. M. Bouchard 
était de passage dans la métropole américaine à 
l’occasion du 60' anniversaire de l’installation 
d’une délégation du Québec à New York.

Du U août au 12 septembre 2001, une carava­
ne fluviale se rendra à Newr York par la voie ma­
ritime traditionnellement utilisée par nos ancê­
tres: la rivière Richelieu, le lac Champlain et la

rivière Hudson, qui se jette dans l’Atlantique à la 
hauteur de New York.

Cette « invasion maritime amicale » sera une 
occasion pour présenter des expositions artisti­
ques et culturelles, des concerts et des dégusta­
tions de produits québécois.

A compter du 13 septembre, des « Espaces Qué­
bec» seront créés à Manhattan, où les New-Yor­
kais pourront avoir un tour d’horizon du Québec. 
Un site Internet a également été créé et inauguré 
pour permettre aux habitants de la métropole 
américaine d’avoir accès à une foule de renseigne­
ments sur le Québec.

Venez entendre la nouvelle série de Clavinova
à Place Ste-Foy du 1 au 10 décembre (inclusivement)

O YAMAHA

Cminova

©YAMAHA
Nouvelle dimension dans le st\ le et la qualité. 
Mémoire d'échantillonnage substantiellement 
augmentée pour un son plus réaliste 
Aucun piano numérique au monde 
n 'approche ce niveau renversant de réalisme.
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iSHuumm

CLP-9SMHB Venez en faire l essai chez

ord I)

f A ^MUSIQUE y 
b d BEAUDOIN

/ T rue Desjardins. Lévis Hi3-214!
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FUSIONS MUNICIPALES

Les patrons doutent, les 
syndicats se plaignent

QUÉBEC (!*C) — Rendant que le Conseil du pa­
tronat (CI>Q| demande au gouvernement de 
prouver que les fusions vont profiter aux contri­
buables, les syndicats affirment leur ras-le-bol 
d’entendre qu’ils coûtent trop cher.

« Il appartient au gouvernement d’établir des rè­
gles de taxation qui tiennent compte du caractère 
concurrentiel des entreprises québécoises et que, 
si le projet de fusion se realise, il doit produire des 
économies pour les contribuables, que la facture 
de taxe diminue, et nous n’avons aucune preuve 
de cela dans le projet de loi ». a affirmé, hier, le pré­
sident du CI*Q (filles làillon devant la commission 
parlementaire chargée d'étudier le projet de loi 
170 sur les fus,uns municipales.
Ceci dit, M Paillon a encore une fois réitéré la de­

mande traditionnelle du monde patronal concer­
nant la nécessité de revoir le Code* du travail et de 
réduire d’au moins 3% par année les dépenses 
municipales «tout le temps que durera la période 
de normalisation des comptes de taxi*».

« 11 faut aussi permettre l’attrition. a-t-il ajou­
té, et ouvrir les services municipaux à la concur­
rence avec le secteur privé. »

M. Taillon a encore une fois répété qu’il est im­
possible de songer à des économies d'échelle im­
portantes sans une révision du Code du travail.

Il va sans dire que ce souhait patronal irrite 
les centrales syndicales. « Dans cette bataille, 
a déclaré le président de la FTQ Henri Massé, 
on a vraiment l’impression d’être des souffre-

douleur de ces antifusions qui utilisent l'argu­
ment que c'est la main-d'œuvre qui va faire 
augmenter les coûts.

« On ne cesse de répéter, a-t-il poursuivi, que les 
mauvais syndicats vont empiler les conventions 
collectives, les unes par-dessus les autres, pour 
aller chercher le meilleur des mondes et faire 
grimper les coûts, comme si le fait d’être syndi­
qué enlève toute intelligence. »

La KTQ est consciente que la réforme munici­
pale est un passage difficile, mais elle estime, 
toutefois, qu elle est nécessaire pour l’avenir 
économique du Québec

« Il n’est pas question cependant a précisé 
M. Massé, que la FTQ tolère un régime d’excep­
tion au C ode du travail pour le secteur munici­
pal. sous forme du projet de loi actuel qui cons­
titue un véritable assaut aux principes fonda­
mentaux qui sous-tendent le régime des rela­
tions de travail au Québec. »

La ministre d'État au Travail et à l’Emploi Dia­
ne Lemieux a pour sa part indiqué qu'il n’est pas 
question de faire passer des pans de la réforme 
du Code du travail par le biais des fusions. Elle a 
précisé que son projet de réforme du Code du 
travail, «un dossier disetinct», sera probable­
ment déposé avant Noél.

Le chef libéral, Jean Charest, a quant à lui 
répété que s'il est porté au pouvoir, il permettra 
aux citoyens de se prononcer par voie de référen­
dum sur la possibilité de se « défusionner».
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Venez voir nos
épositaire des vêtements :

■Descente • Fablice • Avalanche • Phénix •
Peak Performance • Mell) Hansen • Rossignol 
Horvla-l.oi • Orage • Killy • Dale 
Timberland • Jackpot 

Magie Societ)

t’KRI IKK AI C'/MVKAU
A rachat de produits Helly Hansen, 

courez la chance de gagner

500$
en produits Helly Hansenl

Dépositaire des fameux skis

r Salomon «Pilot»

Skis paraboliques Dynastar Max 8 avec fixations 
/a SL 100 ABS

Dèteittant autorisi des skis :
Salomon * Rossignol • Head Tyrolia • Dynartar * Nordica • Atomic • Vûlkl • Stockle • Look • Marker

SJ JJSJj£j S,* '
Achetez une planche à neige Forum Pro Model 
avec une paire de fixations Forum ATP 
et obtenez gratuitement un casque

Pro-Tec Freeride d’une valeur de 110*

Stats- Forum Atlantis MVM1V Mas \otkl (-merles Umted Four Sqm*. Special Bknd West Bract, • Iris 
Circa X-N!x Twim Prom- Flaw Sport TW* Stone• Split SiaMi. DSO.Dnqimi ■ Sel Wa» Pro-Tec Boni

260, boul. du Beau-Pre, 
Beaupré (Québec)
GOA 1E0

WMM.hrunellesporl.com

GRANDE VENTE D'OUVERTURE
le 1er( 2 et 3 décembre seulement

ï)D§ S

• Escomptes pouvant aller jusqu'à 25 % sur certains lots de planchers
• Choix incomparable de planchers prévernis et de planchers insonorisants pour condos
• Livraison, installation, sablage et vernissage
• Bienvenue aux sableurs, entrepreneurs et contracteurs1

Salle d'exposition
Nouvel emplacement pour mieux vous servir!

HEURES D'OUVERTURE (GRANDE VENTE)
Vendredi, le 1 " décembre 8 h 30 à 21 h 00 
Samedi, le 2 décembre 9h00 à 17h00 
Dimanche, le 3 décembre 12h00 à 17h00

878-8900 Distributeur 
des produits«'PREVERCO

-v

PARQUET

ROYAL
285, de Rotterdam
Parc Industriel de St-Augustin
(Prendre la sortie 295 Sud sur l'autoroute 40 Ouest/ 
à deux pas de l'usine de Préverco)

Une visite vous convaincra

mm*:
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DECES ET AVIS
COTÉ
Fleurette Gagnon

DEMERS
Robert

BEAULIEU BELANGER. Georgette. Ste-Foy 
BOULET, Therese Nicole. Quebec 
BROCHU. Irene Saucier, Beauport 
CHAREST. Andrea. Inverness 
CÔTÉ, Fleurette Gagnon. Quebec 
CÔTÉ. Therese Bedard. Ste-Croix 
DEMERS. Robert. St-Henrl 
GENEST. Robert
GIGUÈRE. Leonce-Arthur, Samt-Joseph-de-Beauce 
GINGRAS. Soeur Augustine. Beauport 
JEAN. Helene (nee Dubé). L Ancienne-Lorette 
LEBEL. Blanche St-Pierre. St-Pacôme 
MARCOUX. Jeanne Tremblay. Quebec 
MORIN. Joseph. Sainte-Foy 
MORISSETTE, Roger. Ste-Claire Bellechasse 
NETSCH, Dr Herbert. Ste-Foy 
PRÉMONT. Therese Charlesbourg 
SAINDON. Richer. Quebec 
SAVARD. Jean-Marie. Lac-St-Charles 
WATTERS. Françoise Verret. Quebec

ses belles-soeurs Ro- le vendredi 1er decem- (Rolland Parent). Thé- ses beaux-treres et
se Pouliot, Marguerite, bre Les funérailles au- rèse. Marie-Paule, Loui- belles-soeurs de la ta- 
Florence et Therese ront lieu le samedi 2 se Marthe Micheline mille Baillargeon Émi- 
Cangnan ainsi que son décembre a 14h. en la Champagne et Char- lienne (feu Gerard

Génie Mécanique a
l Umversite du Kansas 
de 1959 a 1962 De 
1962 à 1989 il fut pro-

beau-trére Noel Allard chapelle des soeurs lotte Leclerc: beaux- 
ses neveux et nièces Servantes du Saint- frères, belles-soeurs 
et plus particulière- Coeur-de-Mane, à de la famille Lebel Ge- 

Beauport, et l'inhuma- rard (Madeleine La- 
tion au cimetière de la voie). Paul-Émile La­

ment Gaston Genest 
feu ses frères et 
soeurs et leurs fa­
milles: ses beaux-

Samson) Rita (Robert tesseur titulaire en 
Breton). Paul (Denise Geme Mécanique sec- 
Bourget). Antoinette lion régulation de tur- 
(Blaise Bourget), Guy bines et turboma- 
(Ahce Chamberland). chines à l'Université

frères et belles-soeurs coopérative funéraire 0 Anjou, Jeannette (Léo- (Hélène Fleury). Rene

Au centre d'accueil Pa­
villon St-Joseph de

des familles Aubin. 
Laroche. Lapointe, Mo- 
rency. Cangnan et 
Hèon; ses bons amis 
du Club Sommet Un 
sincère remerciement 
au personnel du B-3

communauté, sous la voie. Roger (Gertrude Rodrigue (Ghislaine Laval Par la suite, il a 
direction de la Moreau). Léo (Aurore Boutet), Jean-Claude continué à donner des

conférences à l'étran­
ger et à agir comme 
consultant jusqu'à tout 
récemment L'oeuvre 
qui l'a passionné

Lépine Cloutier Ltee
715, de St Valuer Eat 

Quebec
Pour renseignements 

529-3371
télécopieur 529-9506 

courriel
le & lepmecloutier corn

SAINDON
Richer

A l'Hôpital St-Augustm,
le mardi 28 novembre ------- ---------- .- -- . ..k,2000 est décédée Lévis, le 30 novembre de 1 h°Pl,al Samt-Fran- 
Mme Fleurette Ga- 2000 à l'àge de 81 çois d Assise pour les 
gnon, épouse de M ans- es* décédé mon- 
Bertrand Côte Elle de- s'eur Robert Demers, a,nsi qo au docteur 
mourait à Quebec Se- ®P0U* de dame Paula ^oudreault et
Ion ses volontés elle Coulombe H demeu- d P 

St-Henri La fa­

de la Seigneurie 
2450. av. Clément 
Giffard-Beauport

663-4735
Télécopié 663-2328 

courriel coop Scoop- 
seigneurie.corn

pold Chambeland) 
Laurette (Marcel Cham­
berland): plusieurs ne­
veux. nièces, cousins, 
cousines, parents et 
ami(e)s Vos témoi-

JEAN
bons soins prodigues Helène (nee Oube)

BEAULIEU 
BÉLANGER
Georgette 
"Gerry ", "Madame B"

BROCHU
Irène Saucier
Au pavillon Du Fargy, 
le 28 novembre 2000, 
à l'âge de 88 ans, est 
décédée, entourée de 
la tendresse et de 
l'amour des siens, 
dame Irène Saucier, 
épouse de feu mon­
sieur Louis Brochu 
Elle demeurait à Beau­
port (antérieurement à se 
Québec). Selon ses avant

ne sera pas exposée 
Un service sera chan­
té. en présence des 
cendres, le samedi 2 
décembre 2000, à 11h, 
en l'église Ste-Odile. 
coin des Peupliers et 
Duval, et de là au ci­
metière St-Charles, 
1460 boul. Hamel. 
Québec. La direction 
des funérailles a été 
confiée à la 
coopérative funéraire 

Pied de la Falaise 
525, Prince-Édouard 

Québec
La famille recevra les 
condoléances à l egli- 

une demi-heure 
la cérémonie.

rait à
mille recevra les con­
doléances au funéra­
rium

Gonzague Valois 
& Fils

111, rue Belleau 
St-Henri

vendredi de 14h à 17h 
et de 19h à 22h. same­
di à compter de midi. 
Le service religieux 
sera célébré le samedi 
2 décembre 2000, à 
14h, en l’église de St- 
Henri. Il laisse dans le 
deuil outre son épou­
se. ses enfants Lucille 
(Jean-Pierre Fortier), 
Denis (Huguette Gin- 
gras), Benoit (Céline

Pour renseignements 
529-9221

Télécopieur: 529-9506

GIGUERE
Léonce-Arthur

(feu Angelme Loignon)
Marcel (Madeleine Tur 
mel): ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces
cousins, cousines, tan- jusqu'à la fin fut sans 
tes, parents et ami(e)s aucun doute le déve- 

gnages de sympathie Vos témoignages de loppement des micro- 
peuvent se traduire par sympathie peuvent de turbines dont le proto- 
un don à la Fondation traduire par un don à type fonctionne sans 
de l'hôpital Notre-Da- l’Institut de cardiologie entretien depuis 1981 
me de Fatima de La de Québec, 2725, ch. au Club des Alcani- 
Pocatière. 1201, 6e Ste-Foy. Ste-Foy. Qc ciens du ruisseau Vas- 
Avenue, C P 460, La G1V 4G5 Tél (418) sale (Shawinigan). Au 
Pocatière (Québec) 656-4564 cours de sa carrière, il
GOR 1Z0 (des formu- Pour renseignements reçut de nombreuses 

529-3371
Télécopieur 529-9506 

Courriel
le @ lepmecloutier corn

A l'hôpital du St-Sacre- 
ment, le 26 novembre 
2000, à l'âge de 76 
ans. est décédée Ma­
dame Georgette Beau- 
lieu. Elle demeurait à 
Ste-Foy. Le service 
religieux sera célébré 
le samedi, 2 décembre 
2000, à 14h, en l'église 
Notre-Dame-de-Foy, 
820 Chanoine-Martin 
et de là au cimetière 
Belmont La famille re­
cevra les condoléan­
ces à l'église une 
heure avant la céré­
monie. Elle laisse dans 
le deuil ses enfants: 
Andrée, Richard (Lucie

A son domicile, le 27 
novembre 2000, à l'âge 
de 66 ans. est décédée 
Dame Hélène Dubé, 
épouse de feu Mon­
sieur Louis-Raymond 
Jean. Elle demeurait à 
l'Ancienne-Lorette Le 
service religieux sera

Barras), Huguette (Jo- À son domicile, entou- célébré le samedi 2 
celyn Guay), Yvan ré de l'amour des siens, décembre 2000 à 
(Marie De Carufel), feu le mercredi 29 novembre llhOO en l’église 

confiée au crémato- ses enfants. André (Ly- A|ajn Serge (Cherie 2000, à l'âge de 88 ans Notre-Dame de l'An- 
rium sous la direction na Coll), Louise, Mar- Qockrane). Éric (Annie et 7 mois, est décédé nonciation, (1625, rue 

cel (Claudette Dra- jaCqUes); ses quator- M Léonce-Arthur Gi- Notre-Dame, LAn- 
peau), Linda (Jimmy ze petits-enfants; ses guère, époux de Alexi- cienne-Lorette). La fa- 
Prud’Homme), Lilianne frères et soeurs: Alfred na Lessard, demeurant mille recevra les con- 
(Jacques Lachance); (Thérésa Pouliot), Ga- à Samt-Joseph-de-Beau- doléances à l'église, 
ses petits-enfants. Isa- t>rjeiie (feu Maurice ce. La famille vous ac- une heure avant la

laires seront disponi­
bles au salon). Direc­
tion des funérailles

Maison funéraire 
Viateur Gallant Enr. 
St-Philippe de Néri

Pour renseignements 
ou fax

1(418)498-3382

MARCOUX
Jeanne Tremblay

MORISSETTE
Roger

volontés, elle ne sera Elle laisse dans le 
pas exposee. elle a été deuil, outre son époux

de la
Coopérative funéraire 

de l'Anse 
280. 8e Rue 

Québec
Une liturgie de la pa­
role sera célébrée, en 
présence des cendres, 
le samedi 2 décembre, 
à 13h30. au Mausolée 
du cimetière St-Charles, 
1460, boul. Hamel. 
Québec, où la famille 
recevra les condo­
léances une demi- 
heure avant la céré­
monie. L'inhumation 
des cendres se fera 
aussi au cimetière St- 
Charles. Elle laisse 
dans le deuil ses

A l'hôpital Laval, le 29 
novembre 2000, à l'â-

belle, Marie-Claude. Turgeon). Antonia (feu cueillera à la résidence cérémonie Elle laisse ge de 86 ans, est dé-
■ ^ C rv» r». .^\l ■ i ^ , X.    X :  IA n. .. I n n ImamCatherine. Emmanuel 
le, Samuel, Vicky, Va­
nessa et Christopher; 
ses arrière-petits-en­
fants, Valérie et Antho­
ny; ses frères et 
soeurs, feu Ronaldo,
Henri (feu Thérèse Gi­
rard). Guy. Yolande, Lili ses beaux-frères 
(Thomas Côté), feu belles-soeurs de

Josaphat Couture), 
Émilienne (feu Maurice 
Gosselin), Georges- 
Henri (Marie-Paule Pou­
liot), Soeur Lucille, 
Soeur Yolande, Marie- 
Paule (Roland Caron). 
Yvette (Gérard Dutil);

et 
la

funéraire
Armand Plante 

875, av. Ste-Thérèse 
Saint-Joseph- 

de-Beauce
vendredi de 13h30 à 
16h30 et de 19hà22h,

dans le deuil, ses en­
fants: Claude (Chris-

cédée madame Jean­
ne Tremblay, épouse

Ste-Claire, comté Bel­
lechasse. Le service

tiane Auclair), Alain de feu monsieur Arthur religieux célébré le 
(Claudine Mayrand); Marcoux Elle demeu- samedi 2 décembre à 
ses petits-enfants: rait à Québec. Le ser- 
Miguel, Guillaume, vice religieux sera cé- 
Cathenne: ses frères lébré le samedi 2

décorations à carac­
tère international. Il 
laisse un souvenir ému 
à son épouse, Gertru­
de. à de nombreux 
amis, confrères, col­
laborateurs. mécani­
ciens et particulière­
ment aux amis du Club 
Alcanicien. Son épou­
se recevra les con­
doléances 1 hre avant 
la cérémonie religieuse 
qui sera célébrée à 
l'église St-Louis-de- 
France, le samedi, 2 
décembre 2000, à 11h, 
Un goûter sera servi 
par la suite. Vos té­
moignages de sympa­
thie peuvent se tra­
duire par des offrandes 

Au pavillon de l'Âge de messes et par des 
d'Or de St-Anselme, le dons à la Fondation de 
mardi 28 novembre l'Hôpital du Saint-
2000, à l'âge de 67 ans Sacrement, Fonds 
et 11 mois, est décédé d'Hématologie. 1050 
M Roger Morissette, Chemin Ste-Foy. 
époux de dame Colette Québec G1S 4L8.
Roy. Il demeurait à Madame Netsch offre

ses plus sincères re­
merciements aux nom­
breux amis qui l'ont 
accompagnée durant 
la maladie de son mari, 
aux médecins et au

Lauréat (Louise Ro- famille Coulombe: feu 
bin), Germain. Cler- Raymond (Rita Lefeb

samedi, jour des funé- et soeurs: Rolland décembre 2000, à 11 h, 
railles à compter de 9h Dubé (Rita Lauren- en l'église Saint-Pas- 
jusqu'à 10h40. Le ser- deau), feu Marie-Paule cal-de-Maizerets. 
vice religieux sera cé- Dubé (Bertrand Nor- 1895, de la Canar- 
lébré le samedi 2 dé- mand), Yvette Dubé dière. Québec, où la

14h30 en l'église de 
Ste-Claire et de là au 
cimetière paroissial, personnel soignant de 
Les membres de la l’Hôpital du Sainf- 
famille recevront les Sacrement, au person- 
condoléances à l égli- nel du CLSC des

Normandeau)
petits-enfants et un tue Ribera), Yolande 
arrière-petit-fils, ainsi (,aiJ Sylvain Roy). Loui- 
que plusieurs parents selle (Raymond Du­
et ami(e)s. Vos mar- four), Danielle, feu
ques de sympathie Micheline, feu Richard. - .|ia pei; Ro. Rousseau), Colette (feu 
peuvent se traduire par Jo-Anne (Daniel Rous- K r . 'r wüHpv rnuturpi Ton- un don a l'hôpital du seau). Michel (Louise ^JSoé feu Cehne ^dev Coutu ej. Con-
St-Sacrement 1050 Lemieux): son frère R^d Co e eï ( Jacleline eu
Chemin Ste-Foy, Qué- Gonzague Saucier; (Lucette Day), Claire feu Jacqueline (teu

bec, GIS 4L8. Direc­
tion des funérailles
Coopérative Funéraire 

du Plateau 
693 Nérée-Tremblay 
Ste-Foy Qc GIN 4R8
Pour renseignements 

688-2411 
Télécopieur 
688-2414 
Courriel

cfp@videotron.net

mont; ses beaux-frères vre), feu Lucien (Marie- cembre 2000 à 11h, en (Albert Normand), feu famille recevra les con­
et belles-soeurs, feu Jeanne Dallaire), An- l’église de Saint-
Raymonde Côté (feu nette (feu Adrien Pa- Joseph et de là au ci-

sept ^ntenteJHuguettejMaxi- Ggrard Belley). feu rent), Émile (Evange 
Bernard Côté (feu Ge- line Camiré), Simonne 
neviève Gravel), Tho- (feu Sylvio Savoie), 
mas Côté (Lili Ga- Rita (feu Georges Ca- 
gnon), Roger Côté miré). Wilfrid (Rollande

metière paroissial de 
Saint-Joseph, sous la 
direction de la maison

Armand Plante Inc 
875, av. Ste-Thérèse 

Saint-Joseph- 
de-Beauce

Il laisse dans le deuil, 
outre son épouse, ses

se à compter de 
12h30. Sous la direc­
tion de la maison 
funéraire
Roy et Rouleau inc. 

Ste-Claire 
Bellechasse

Il laisse dans le deuil 
outre son épouse, ses 
enfants: Marco (Chan-

amsi que ses seize 
petits-enfants et ses 
douze arrière-petits- 
enfants; plusieurs ne­
veux, nièces, cousins.

Côté, ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et 
ami(e)s. Un remercie-

Lucille Dubé (Marcelin doléances une heure 
Cloutier), Jean-Marie avant la cérémonie 
Dubé, André Dubé Elle laisse dans le 
(Magella Chouinard), deuil ses enfants:
Henri Dubé. Noëlla Marcel Bernier (Diane 
Dubé (feu Raymond Simard), Claude Ber- 
Dupont), Jacqueline nier (Marjolaine Alain),
Dubé (Léo Bédard), Arthur Jr (Mélanie Ro- tal Chouinard), Manon
Nicole Dubé (Yves ger), Michelyne et Syl- (son ami Francis
d Amboise); ses vie (Marcel Cauchon); Chouinard): ses petits-
beaux-frères et belles- ses petits-fils: Jeannot, enfants; Vanessa, Sa-

Philippe Blais), Gisèle enfants: l'abbé Her- soeurs: Hervé Jean François. Sylvain, Mar- muel. Maxime et Ke-
(feu Paul-Eugène Blais), mann, Docteur Paul (Paulette Verreault), tin, Patrick, Mathieu ef ven; ses frères et
Rachel (Roland Bilo- (Diane Lestage), Gaé- feu Marcel Jean leur conjointe: ses soeurs: feu Léonard
deau), feu Véronique tane (Henri Brun) et (Annette Robichaud). arrière-petits-enfants; (feu Marie-Claire Ga-

............ .. ...................... plusieurs sa soeur et ses frères: gnon). Rosaire (Rosaveux uuusms rtient spécial du 4ème (Pierre Guilbault), Gil- Nicole (Gilles Missout); ainsi que . ^
c' est du pavillon St-Au- 'es (Denise Roy); ainsi ses neuf petits-enfants: neveux et nieces, cou- Auguste Tremblay (Jo- Savoie), Gerard (Liha- 

Un remerciement tout Qustin. Beauport. pour Que plusieurs neveux. Pierre. Louis. Bernard, sins, cousines et

BOULET
Thérèse Nicole 

1908 - 2000
A l'hôpital du Saint- 
Sacrement. le 29 no­
vembre, à l'âge de 92 3G3

spécial au personnel, 
ainsi qu'au Dr Morin du 
centre Du Fargy, pour 
les bons soins pro­
digués. Vos témoi­
gnages de sympathie 
peuvent se traduire par 
un don à la Société 
Alzheimer de Québec. 
1040. ave Belvédère. 
Bur. 312, Sillery GIS 

Pour renseigne-

les soins apportés 
notre mère.
Pour renseignements 

525-4637 
Fax: 529-5803

CÔTÉ
Thérèse Bédard

nieces, cousins, cou­
sines. parents et ami(e)s. 
Pour renseignements 

839-8823
Télécopieur 839-0016 

Courriel
cmarcoux @ videotron ca

Anik, Luc, François, 
Rachel. Véronique, An­
toine: ses cinq arrière-

GENEST
Robert

ans, est décédée dame ments 525-6044 
Thérèse Nicole, épou- Télécopieur 525-6971
se du Dr Maurice Bou­
let. décédé Elle de­
meurait à Québec, au­
trefois de Montmagny 
La famille recevra les 
condoléances à la 
Coopérative funéraire 

du Plateau 
693, Nérée-Tremblay 

Sainte-Foy
le vendredi 1er décem­
bre de 19h à 22h, le 
samedi 2 décembre à 
compter de 9h30 Le 
service religieux sera 
célébré le samedi 2 
décembre à 11 h. en 
l'eglise Saints-Martyrs- 
Canadiens. rue Père- 
Marquette. Québec et 
de là au cimetière de 
Montmagny.
Elle est allée rejoindre 
ses frères et soeurs: 
Mgr Paul Nicole, l'abbé 
Jean-Luc Nicole, An­
ne-Marie Nicole Ga-

Courriel: 
coopdel anse ©videotron ca

CHAREST
Andréa

celyne), Lucie Trem- ne Poliquin), René 
ami(e)s. Vos témoi- blay, Marcel Tremblay (Réjeanne Roy), Rita 
gnages de sympathie (Lise); ses belles- (feu Jean-Louis Gou-
peuvent se traduire par soeurs: Marie Mar- pii), Blandine, Ray-

petits-enfants. Stépha- un don à la Fondation coux, Yvette Marcoux, mond (feu Odette
me, Catherine. Camil- Québécoise du cancer, Gilberte Marcoux et DeMare), Jean-Baptis- 
le, Florence et Alexan- 190, rue Dorchester Hélène Marcoux; ainsi te (Gaby Boutin), Moni- 
dre II était le frère de sud, bureau 59, que ses neveux, nié- que (Charles Laçasse)
feu Marie-Anna (feu Québec (Québec) G1K ces, cousins, cousines et Marcel (Noëlla): ses
Arsène Grenier), feu 5Y9. La direction des et ami(e)s. Un remer- beaux-frères et belles- 
Alida (feu Joseph Gron- funérailles a été con- clement au personnel soeurs de la famille

Hautes Marées et de la 
Coopérative du Cap 
Diamant.
Direction des funérailles
Coopérative Funéraire 

du Plateau 
693 Nérée-Tremblay 

Ste-Foy
Pour renseignements 

688-2411 
Télécopieur 
688-2414 
Courriel

cfp@ videotron net

PRÉMONT
Thérèse

■ '

l W
if

À la Maison Michel- 
Sarrazin, le 27 novem­
bre 2000, à l'âge de 66 
ans. est décédé mon­
sieur Richer Samdon II 
demeurait A Québec 
Selon ses volontés il a 
été confié au 
Parc commémoratif

La Souvenance 
La famille recevra les 
condoléances au funé­
rarium
Lépine Cloutier Liée 
260. rue Beaucage 

Vanier
le samedi 2 décembre 
de I1h30 à 12h45 Le 
service religieux sera 
célébré le samedi 2 
décembre 2000, à 13h, 
en l'église Notre-dame 
de Recouvrance, 260, 
rue Belanger, Vanier il 
laisse dans le deuil sa 
fille Anne: ainsi que 
ses frères, soeurs, 
beaux-frères, belles- 
soeurs, neveux, nièces 
et ami(e)s Vos témoi­
gnages de sympathie 
peuvent se traduire par 
un don à la Maison 
Michel-Sarrazin, 2101. 
chemin St-Louis, Sille­
ry (Québec) GIT 1P5. 
Pour renseignements 

529-3371
Télécopieur 529-9506 

Courriel
la souvenance® 

qc.aira.com

SAVARD
Jean-Marie

IJ) «

A l'hôpital Saint-Fran­
çois d Assise du 
CHUQ, le 26 novem-

Au CHUL, le 30 no­
vembre 2000, à l’âge 
de 72 ans. est décé­
dée subitement dame 
Thérèse Bédard, épou­
se de feu M Léonard 
Côté Elle demeurait à
Ste-Croix Le service qu|ttés M Rober1 Qe.

ceieore nest gpOUX en pre.
mieres noces de feu

din), feu Ulric (Hélène fiée à 
Doyon). Il était aussi le funéraire 
beau-frère de Doria 
(feu Alfred Marcoux),
Athala (feu Odilon 
Grenier), feu Alfreda 
(feu Léo Lagrange), 
feu Noëlla (feu Ulric 
Drouin), Marie-Ange 
(Joseph Giroux), Albert 
(feu Lucia Grenier),
Eddy (Fernande Lab- 
bé), feu Arsène (feu 
Rolande Roy); il laisse 
aussi dans le deuil ses 
neveux et nièces, cou­
sins et cousines et de 
nombreux amis, amies.

la maison

Falardeau Bédard 
Roy enr.

1547. rue Notre-Dame 
L'Ancienne-Lorette

Pour renseignements: 
842-3737

Télécopieur: 842-1078

LEBEL
Blanche St-Pierre

À l’hôpital Laval, le 26 
novembre 2000, à l'âge 
de 85 ans, est décé-

médical de l'hôpital Roy: Simone (feu Er- 
Laval pour les bons nest), feu Gilles, feu 
soins prodigués. Vos Yvon, Huguette (feu 
témoignages de sym- Maurice), Bernardin 
pathie peuvent se tra- (Lauriette), Réjeanne pée dame Thérèse 
duire par un don à la (René), Raynald (Lilia- Prémont. Elle demeu- 
Fondation de l’hôpital ne), Réjean (Raymon- rajt a charlesbourg et
Laval. 2725. chemin de), feu Paul (Solan- autrefois de Québec.
Sainte-Foy, Sainte-Foy ge), Nina (Jean-Clau- j_a famj||e recevra les
QC G1V4G5, de), Gaétan (Huguet-
téléphone: 656-4638. te), Louise (Claude),

bre 2000, à l'âge de 97 Vous pouvez faire par-
ans, entouré de l'a­
mour des siens, nous a

religieux sera 
le 2 décembre 2000. à 
14h. en l'église de Ste- 
Croix, en présence du 
corps, où la famille 
recevra les condo-

A l'Hôtel-Dieu d'Artha- 
baska, le mercredi 29 
novembre 2000. est
décédé, à lâge de 73 léances une heure 
ans et 3 mois, M An- avant |a cérémonie et

....____  _____ ____rtréa Charest époux ,je |a au crématorium
gnon et Blanche Ni- rte dame Réjane Côté, g||e |a|sse dans le 
cole. C.N.D Elle laisse domicilié à Inverness pgyn ses enfanis Fto- 
dans le deuil ses filles: Le service religieux au- 
Suzanne et Françoise; ia Heu le samedi 2 dé- 
ses petits-enfants Jean- cembre 2000, à 14h. a 
Pierre Harvey (Domi- l’église d'Inverness La 
nique Blanche!) et Ge- famille reçoit les con- 
neviève Harvey; ses doléances vendredi, 
arrière-petits-enfants: de 14 à 16h, et de 19 à 
Alexandra et Marc- 22h Et samedi, jour 
Antoine; son beau- des funérailles, à 
frere Antonio Nicole compter de midi au 
Marie-Ange Boulet, complexe funéraire 

Jacques Couture Inc.
142, rue Grenier 

Laurierville 
M Andréa Charest 
laisse dans le deuil, 
outre son épouse, son 
fils Simon; ses frères,

décédée); ses belles- 
soeurs: Année (Ar­
mand Boulet) et Lu­
cienne (Aimé Boulet), 
son cousin le Cha­
noine Robert Côté 
ainsi que plusieurs ne

ger (Gilberte Blais), 
Michel (Ginette Cou­
lombe), Réjean (Ma­
riette Charest). Ginet­
te, Yvon (France Fau­
cher), plusieurs petits- 
enfants. sa soeur An- 
nette Bédard (Adrien 
Charest), ses belles- 
soeurs: Yvette Côté 
(feu Jean-Paul Le­
clerc), Denise Côté 
(Léopold Charest), 
Yolande Laliberté (feu

Adrienne Aubin, en 
secondes noces de feu 
Thérèse Lapointe et en 
troisièmes noces de 
dame Lucie Carignan. 
La famille recevra les 
condoléances au funé­
rarium

J. Bouchard et Fils 
1290, Ire Avenue 

Québec
vendredi de 14h à 17h 
et de 19h à 22h, et 
samedi de 12h à 
13h30. Le service reli­
gieux sera célébré le 
samedi 2 décembre 
2000 à 14h en l'église 
Saint-François d'As- 
sise. 1re Avenue an­
gle l'Espinay. Québec 
et de là au cimetiere

venir directement vos 
condoléances à la fa­
mille par télécopieur au 

(418)397-4404 
ou 1-800-696-3513 

courriel 
mapi2pbt@ 

globetrotter net 
Pour renseignements 

composez le 
(418) 397-6948

GINGRAS
Soeur Augustine

Pour renseignements 
529-3371

Télécopieur: 529-9506 
Courriel

lc@lepinecloutier corn

MORIN
Joseph

A l'hôpital Notre-Dame 
de Fatima de La Poca­
tière, le 29 novembre 
2000, à l âge de 84 ans 
et 9 mois, est décédée 
Mme Blanche St-Pierre, 
épouse de M Adalbert 
Lebel. Elle demeurait à 
la résidence Hélène 
Lavoie de Rivière- 
Ouelle. Cté Kamouras-

Léandre (Nicole). Li­
sette (Paul), Carole 
(Gaston), ainsi que 
plusieurs neveux, niè­
ces, cousins, cousines 
et ami(e)s. Un don à la 
maison d'accueil Séré­
nité Bellechasse (C.P 
40, Ste-Claire, Qc. 
GOR 2V0) ou à la 
Fondation Rayon 
d’Espoir (84 boul.

condoléances au com­
plexe funéraire du
Parc Commémoratif 

La Souvenance 
(2e édifice)

301, rang Ste-Anne 
(coin rte de I Aéroport) 
Quartier Laurentien 

Sainte-Foy
samedi de 13h30 à 
14h30 Une liturgie de 
la Parole sera célébrée 
le samedi 2 décembre 
2000 à 14h30, en la

Bégin, Ste-Claire GOR chapelle du Parc Corn 
2V0, 883-3357), serait mémoratif La Souve- 
apprécié Un merci nance EUe laisse dans 
spécial au personnel |e qgUj| ses soeurs et 
du pavillon de I Age sa belle-soeur: Mar- 
d Or, de St-Anselme, guérite Prémont (feu

A l'hôpital Laval, le 28 
novembre 2000, à l'â­
ge de 85 ans et 4 mois, 
est décédé monsieur

pour leurs bons soins 
Pour renseignements 

(418) 883-3715 
(418) 789-2143 
Télécopieur: 

(418) 789-2576

NETSCH
Dr Herbert

ka. Les membres de Joseph Morin, époux 
sa famille accuilleront de dame Thérèse Bail­
les parents et amis au largeon II demeurait à

veux et nièces Vos Gérard époux de Geor- 
marques de sympathie gette Caron (Inver- 

Germain époux

A Beauport, le mercre­
di 29 novembre 2000, 
à l âge de 89 ans. est

peuvent se traduire par 
un don à l'organisme 
de votre choix Di­
rection des funérailles
Coopérative Funéraire 

du Plateau 
693 Nérée-Tremblay 
Ste-Foy Qc GIN 4R8
Pour renseignements 

688-2411 
Télécopieur 
688-2414 
Courriel

dp ©videotron net

Cz Annonces d»«én
686-3311

Pour dpi pftidps
d» 1001 »t mo m

Pour un
tompi IrmrtP

de Henriette Bernard 
(Victoriaville): sa soeur 
Lucille épouse de Nor­
mand Mercier (Prince- 
ville): ses beaux-frères 
et belles-soeurs, Jac­
queline épouse de 
Raymond Gagné. 
Jean-Guy Côté époux 
de Thérèse Gagné. 
Valère Côté époux de 
Gisèle Gosselin, Ma­
rie-Paule épouse de 
Joseph-Édouard Ga­
gné, Louisette épouse 
de Michel Hudon, Mo­
nique épouse de Ray­
nald Poirier, ainsi que 
Carole, Gilles. Amélie 
et Olivier Turcotte 

Pour informations 
(819) 365-4296 

Fax (819)365-4927 
E-Mail

jcoulure @ivic qc ca

Saint-Charles II laisse 
Émile Côté), plusieurs dans le deuil, outre son 
neveux, nièces et épouse Lucie Cari- 
ami(e)s Compensez gnan. ses enfants et 
l'envoi de fleurs par un leurs familles: Fran- 
don à la Fondation des çoise (Maurice Bensi- décédée Soeur Augus 
maladies du coeur, mon), Suzanne (Mi- tme Gmgras (Soeur 
1248 Chemin Ste-Foy, chel), René (Sylvie) et Marie-Conrad) de la 
bureau 200, Québec Dominique (Michel); congrégation des 
GIS 2M5 Direction Henri (Claire Lortie), Soeurs Servantes du 

André, Martin (Lucie) Saint-Coeur-de-Marie 
et Marie-Josée (Alain); Elle était la fille de

salon funéraire
Viateur Gallant Enr. 

192. bout Bégin 
St-Pacôme

pour recevoir les con­
doléances. vendredi de

Ste-Foy La famille 
recevra les condo­
léances au funéra rium
Lépine Cloutier Ltée 
1025. Rte de l'Église 

Ste-Foy
14h à 17h et de 19h à vendredi de 14h à 17h 
22h, samedi jour des et de 19h à 22h, same- 
funérailles de midi à di de 9h à 10h45 Le 
13h50 Le semee re- service religieux sera 
ligieux sera célébré en célébré le samedi 2 
l'église de St-Pacôme décembre 2000, à 11h. 
le samedi 2 décembre, en l'église Ste-Ursule,

J

Roger Delisle) Made 
leine Prémont (Marcel 
Renaud), feu Georges 
Prémont (Anna M. 
Cloutier); ainsi que plu­
sieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et 
ami(e)s. Vos témoigna­
ges de sympathie peu­
vent se traduire par un 
don à LAssociation pul­
monaire du Québec, 
800, de Maisonneuve 
Est. bureau 800, Mon­
tréal Qc G2L 4L8, tél 
1-800-295-8111.
Selon ses volontés, 
elle a été confiée à la 
maison funéraire

Au Pavillon de L'Hôtel- 
Dieu de Québec, le 21 
novembre 2000, à l âge 
de 67 ans est décédé 
monsieur Jean-Marie 
Savard, époux de 
dame Marie-Paule 
Méthot II demeurait à 
Lac-St-Charles, Qué­
bec La famille recevra 
les condoléances à la 
Résidence Funéraire 

Rejean Hamel Inc 
6161, du Pomerol 

Saint-Emile. Québec 
le samedi 2 décembre 
2000, de 10h00 à 
13h30, le service reli­
gieux sera célébré le 
samedi 2 décembre 
2000 à 14h00 en 
l'église Ste-Françoise 
Cabrini, 1418, lere 
Avenue. Lac-St-Char­
les et de là au cime­
tière paroissial à une 
date ultérieure. Il laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses belles- 
soeurs et beaux-frères, 
Thérèse Méthot de St- 
Antoine de Tilly, Su­
zanne Méthot, (feu 
Charles Demers) de 
Lac-St-Charles, Louise 
Méthot et André Filteau 
de Longueuil,Gemma 
Méthot et Pierre Lau- 
zier de Lévis, Léon 
Méthot et Lise Gervais 
de Charlesbourg. Ses 
tantes: Mme Yvonne S 
Rheaume.Mme Berna­
dette S Monier, Mme 
Jeannette S Herman, 
Mme Marguerite Rhe- 
aume (feu Adrien), 
Mme Antoinette M 
Méthot, son filleul 
Michel Demers, plu­
sieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et 
amis(es). Condoléan­
ces par télécopieur; 
(418) 845-8920 
Courrier électronique 
harnr® globetrotter net 
Pour renseignement 

845-6161

des funérailles
Beaudoin Ferland 

Dupuis Ltée 
St-Flavien

Pour renseignements 
728-2202

341. bout Neilson, Ste- 
Foy Il laisse dans le 
deuil outre son épou­
se, ses enfants Michel

À l’hôpital du Saint- 
Sacrement, le 27 no­
vembre 2000, est dé­
cédé le docteur 
Herbert Netsch, époux 
du docteur Gertrude 
Lehner-Netsch. Il de­
meurait à Ste-Foy II

DÉCÈS
Communique? avec 

votre directeur de 

funérailles qui nous 

fera parvenir 

vos avis de décès

à 14h, suivi de l'inhu­
mation au cimetière 
paroissial Elle laisse 
dans le deuil outre son

Colette (Roger Dionne) Josaphat Gingras et de époux ses enfants et (Céline Ferland). Gilles
et Jean (Ghyslaine); Marie Lambert, de St- leurs conjoints Marcel (Pierrette Blais), Car-
Madeleine (Napoléon Rémi, Lac-aux-Sables (Pâquerette Lévesque), melle, Rosa (Claude
Bergeron), Sylvain (Portneuf). Elle laisse Nicole (Rytcher Meu- Giroux) Louis (Claude est né en 1921 à
(Chantal). Daniel (Kim) dans le deuil, outre sa nier), Ghislaine Réjean Paquet) Micheline (Ré- Vienne, en Autriche
et Christian (Diane); communauté ses frère (Francine Bélanger), jean Blais). Réjean (Dia- En 1947, la Techmsche

et soeur, beau-frère et Benoit (Huguette La- ne Rioux); ses petits-
belles-soeurs, M et voie); ses petits-en- enfants Marco, Ma-
Mme François Auger fants Martin, Pascal,
(Laurettte Gingras). M Sonia Lebel. Steve, 
et Mme Jérôme Gin- Lily, Maud Meunier, 
gras (Florence Beau- Simon. François, Na- 
pré), Mme Blandine thalie Lebel, Stépha- 
Lambert-Gingras et de nie, Karine et Sylvain lie, Caroline et Véro-
nombreux neveux et Lebel, ses arrière-pe- nique, ses frères Mau-
mèces, cousins et cou- lits-enfants Jade. Ra rice (Pauline Roy),

(Larry Genest), Patrick sines Elle sera expo- phaël et Alycia. ses Émile. Edgar (Cécile conception de pompes
(Natacha) et Alexandre sée au centre Interpro- soeurs, belles-soeurs Fradette), feu Gertrude chez Fairbanks Morse
(Julie) et de nombreux vincial Canadien, 37 et beau-frère de la (Albert Bolduc), feu aux États-Unis II y a
arrière-petits-enfants, des Cascades, Beau- famille St-Pierre Angé Paul (Hélène Boulet), aussi débuté sa car-
sa soeur Marie-Stella ^port â compter de 13h, lina Gertrude. Irène feu Jean (Claire Roy), nère de professeur on

Larry (Denise Héon), 
Patrick (Natacha) et 
Alexandre (Julie); les 
enfants de son épouse 
et leurs familles Lise 
Héon (André Letarte). 
Sylvain et Vincent. 
Nicole Héon (Michel 
Francoeur) Domimc et 
Caroline; Denise Héon

non, Yanick, Éric, Chris­
tian Serge. Sébastien. 
Jean-François. Simon, 
Vincent, Mathieu, Jean- 
Philippe. Jérôme, Ju-

Hochschule zu Wien 
lui décernait un doctor­
at en Sciences 
Techniques De 1951 à 
1953, il a participé à la 
construction de la sta­
tion hydro-électrique 
Snowy Mountains en 
Australie De 1954 à 
1959, il a oeuvré à la

http://www.lesoleil.com
mailto:cfp@videotron.net
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DECES
WATTERS
Françoise Verrel

UÉBEC LE CANADA

ta vie esi belle parce 
que I on se la fait 
belle "
Courageuse, généreu­
se et aimante, est de- 
cedée aux Jardins du 
Haut St-Laurent, le 29 
novembre 2000, à 
l'âge de 85 ans et 
6 mois, dame Françoi­
se Verret, épouse de 
teu M Georges A 
Watters La famille 
recevra les parents et 
ami(e)s au funérarium 
Albert Rochette & Fils 

350, route 138 
St-Augustin- 

de-Desmaures 
samedi a compter de 
9h Le service religieux 
sera célébré le samedi, 
2 décembre 2000, à 
11 h, en l eglise de St- 
Augustm-de-Desmau- 
res et de là au cime­
tière paroissial de St- 
Raymond Elle laisse 
dans le deuil ses en­
fants: Michel (Cécile 
Giroux), feu Lise, Ca­
role, Pierre (Patricia 
Lirette), Hélène (Fer­
nand Fiset), Georgette, 
Annie (Jacques A. Gi- 
guère), feu Daniel (Hu- 
guette Rousseau); ses 
18 petits-enfants, ses 8 
arrière-petits-enfants, 
ainsi que plusieurs 
ami(e)s. Nos remercie­
ments aux préposées 
du 2e étage, au per­
sonnel infirmier avant 
23h, au personnel de 
la cuisine et de la 
reception, ainsi qu'à 
Francine du salon de 
coiffure

Aimez vos parents et 
accompagnez-les 
lusqua leur dernier 
souffle."
Pour renseignements 

878-2980 
Télécopieur 
878-5752 
Courriel

rochfils@total.net

Services anniversaires

BLOUIN
Marie-Paule Turcotte

f

Chere épouse, chère 
maman, chère grand- 
maman déjà un an 
s'est écoulé depuis ton 
départ précipité mais, 
la chaleur de ta pré­
sence est toujours vi­
vante dans nos pen­
sées et dans nos 
coeurs. Le temps ne 
pourra jamais effacé 
tout l'amour, la bonté 
et la générosité dont tu 
nous as entourés.
En ta mémoire, le 
samedi 9 décembre 
2000. à 16h, en l'église 
St-lgnace de Loyola de 
Beauport, sera célé­
brée une messe anni-1 
versaire. Merci aux \ 

parents et ami(e)s qui 
s'uniront à la famille I 
pour cette célébration |

Faveurs obtenues

IANDS remercie- 
nts à Dieu pour fa­
ir obtenue, avec 
messe de faire pu- 
ir. R.L

Souvenez-vous O Glo­
rieux St-Antoine, ami 
de l'Enfant-Jésus et fils 
chéri de Marie-lmma- 
culée qu'on a jamais 
entendu dire qu aucun 
de ceux qui ont eu 
recours à vous, im­
ploré votre protection, 
ait été abandonné. 
Animé d'une pareille 
confiance, je viens à 
vous. O Fidèle Conso­
lateur des affligés, gé­
missant sous le poids 
de mes péchés, te me 
prosterne à vos pieds 
et tout pécheur que je 
suis, j'ose paraître de­
vant vous Ne reietez 
pas ma prière, vous, si 
puissant sur le Coeur 
de Jésus, mais écou- 
tez-la favorablement et 
daignez l'exaucer. 
Amen 
R M

PROCÈS DE L’ENTARTEUR

Chrétien s’esquive
■ CHARLOTTETOWN — L’avocat du 
premier ministre Jean Chrétien tente 
de lui éviter de comparaître en cour et 
de témoigner dans la cause impli­
quant Evan Wade Brown, accusé 
d’avoir mis une tarte au visage de M. 
Chrétien. L’événement s'est produit le 
Id août dernier, à Charlottetown, dans 
l’ile-du-Prince-Édouard, et M. Chré­
tien a reçu en octobre une assignation 
a comparaître. Mais selon l'avocat du 
premier ministre. Gordon Campbell, il 
n’y a pas lieu de faire comparaître M. 
Chrétien. L’avocat conteste par 
ailleurs la décision du juge en affir­
mant qu’il aurait outrepassé sa com­
pétence. Evan Wade Brown, âgé de 23 
ans, a plaidé non coupable à l’accusa­
tion de voies de fait portée contre lui. 
Le procès devait en principe débuter 
le 4 novembre, en pleine campagne 
électorale. (PC)

THERIAULT & FILS
710, lèrt Av. QuAfc*. 534-1 Sél

HALIFAX

Saisie d’ivoire
■ HALIFAX — Des inspecteurs de 
Douanes Canada qui suivaient un cours 
de formation ont découvert par hasard, 
dans un cargo porte-conteneurs amar­
ré dans le port de Halifax, une valise 
contenant plus de 4000 bijoux en ivoire 
délicatement sculpté. Les médias ont 
été invités hier à examiner les bijoux — 
boucles d’oreilles, broches, colliers et 
bracelets — dont la valeur est estimée 
à environ 75000$. Mohamed Doost, un 
citoyen allemand qui habite dans la ré­
gion de Toronto, a été accusé en vertu 
de la loi internationale sur la faune, qui 
interdit l’importation d’espèces mena­
cées de disparition. (PC)

AIR INDIA

Témoin menacé
■ VAN< ’( )UVEH — L'une des personnes 
appelées à témoigner dans l’attentat à 
la bombe contre un avion d’Air India a 
déclaré à la GRC avoir fait l'objet de 
menaces. « Le groupe d’enquête a reçu 
une plainte d’un des témoins à l'effet 
qu’on aurait tenté de l'intimider», a 
déclaré hier le constable Cale ( îalliford, 
alors que les deux suspects comparais­
saient en cour. Les deux hommes 
soupçonnés d’avoir participé à l'atten­
tat â la bombe de l’avion d’Air India, en 
1 !)K5, ont été renvoyés en cellule jusqu'à 
leur prochaine comparution, en janvier. 
Ce n'est pas la première fois que l’en­
quête sur cette tragédie s'accompagne 
de menaces. Les policiers ont déjà en­
quêté sur des menaces do mort portées 
contre des journalistes, des pro­
fesseurs et des membres de la commu­
nauté sikhe. (1*0

BARRAGE D’HYDRO

Mort atroce 
d’une plongeuse

■ HL’LL — Une scaphandrière d'Hy- 
dro-Québec a connu une mort horri-

i ble, hier après-midi, alors qu’elle 
s’affairait à des travaux d’entretien 
sous-marin sur une digue, à Hull. 
Martine Côté, 27 ans, se serait re­
trouvée immobilisée pendant plus 
d’une heure et demie au fond du 
«trou du diable», un bassin de la 
centrale électrique Hull 2 situé non 
loin de l’entrée du pont Chaudière. 
Elle effectuait l’inspection vidéo 
sous-marine d’une digue en compa­
gnie d’équipiers. Selon Hydro-Qué- 
bec et les premières constatations 
de plongeurs présents sur les lieux, 
la scaphandrière se serait retro­
uvée coincée jusqu’à mi-corps dans 
une cavité de la digue, victime d’un 
phénomène d'aspiration. Appelée 
sur les lieux vers 12 h40, une équi­
pe de secouristes et des plongeurs 
d’Hydro-Québec ont tenté plusieurs 
fois de sortir la scaphandrière de sa 
fâcheuse position. Mais c’est finale­
ment un corps inerte qu’ils ont reti­
ré des eaux, vers 14 h. Les ambulan­
ciers ont aussitôt entamé les ma­
nœuvres de réanimation. Peine per­
due. Le décès a été constaté en soi­
rée, à l’hôpital de Hull. (PC)

Funérailles 
de J.-G. Lavigiieur

■ MONTRÉAL— Les funérailles de 
Jean-Guy Lavigueur, membre de la 
célèbre famille qui avait gagné plus de 
sept millions de dollars à la loterie 
dans les années 1!)80, ont eu lieu hier 
matin, à Montréal. Une cinquantaine 
de personnes ont assisté au service 
funèbre à l’église Saint-Vincent-de- 
Paul. Au cours de la cérémonie, Yve

1 Lavigeur a livré un long témoignage 
dans lequel il a présenté son père 
comme un homme courageux qui 
aimait ses enfants. Il a souligné sa 
force de caractère malgré les 
épreuves qu’il a vécues et les décès qui 
sont survenus dans la famille. (I*C)

JEUNE REFUGIE ATTEINT DE TUBERCULOSE

Une dernière chance
Il doit prendre ses médicaments sous surveillance 

d'ici lundi, sinon c’est la prison
Hollande Parent
Presse canadienne

MONTREAL — Ce n’est pas de gaieté de coeur 
que les autorités de la Santé publique ont de­
mandé hier au juge Jean Crépeau, de la Cour su­
périeure, d’ordonner l'incarcération d'un jeune 
réfugié péruvien afin de s’assurer qu’il prend 
bien la médication prescrite contre sa tubercu­
lose et qu’il n’infecte pas d’autres personnes.

Ils ont tenté de démontrer qu’ils avaient tout 
essayé. En vain Victor-Miguel Sebastian-Kosa- 
les fait des promesses qu’il ne tient pas. Il met sa 
santé en danger et celle des autres également, a 
fait valoir la direction de la Santé publique.

La tuberculose est une maladie bactérienne 
transmissible par voie aérienne que les méde­
cins doivent obligatoirement signaler aux auto­
rités sanitaires qui sont tenues, de par la loi, de 
faire en sorte que le patient prenne sous leurs 
yeux les médicaments fournis gratuitement.

Au juge Crépeau, la coordonnatrice des soins 
de la direction de la Santé publique, Sylvianne 
Manseau, et la travailleuse sociale Marie-Clau­
de Fournier ont raconté les multiples efforts 
consentis pour convaincre le jeune Péruvien, âgé 
de 26 ans, qui n’a pas encore sa citoyenneté ca­
nadienne, de se conduire de façon responsable.

Les hôpitaux l’ont accueilli à deux reprises, à 
la suite d’une ordonnance de la cour. Il y a fait la 
pluie et le beau temps et a pris la poudre d’es- 
eampette.

Il a signé des engagements à suivre ses traite­
ments. Les papiers lui avaient été soumis et en 
français et en espagnol. Après quelques jours, il 
ne se présentait pas, ne répondait pas à la porte 
ou encore il disait avait trop de nausées, occa­
sionnées par une consommation trop grande 
d’alcool, pour pouvoir avaler les 24 pilules qu’il 
doit ingérer cinq jours par semaine.

Même si elle jugeait que ce n’était pas la situa­
tion idéale, la travailleuse sociale lui suggérait 
de les prendre avec ce qu’il 
avait bu pendant tout le week­
end.

Comme il se plaignait de ne 
pas avoir assez d’argent pour 
se rendre au CLSC par trans­
port en commun, la direction 
de la Santé publique lui a payé pendant un an 
une carte de transport.

A de multiples occasions, les médecins, infir­
mières ou travailleuses sociales ont tenté de lui 
expliquer l’importance pour lui et ses proches 
de se soigner correctement. Les services d'un 
interprète, du français à l’espagnol, étaient re­
tenus.

Son dossier comporte maintenant une centai­
ne de pages. Pas moins de 16 médecins, 18 infir­
mières, une travailleuse sociale, des travailleurs 
communautaires, des interprètes, 14 policiers et 
deux ambulanciers sont intervenus auprès de lui 
depuis que le diagnostic de tuberculose a été 
rendu, ily a 16 mois.

A une occasion, une infirmière avait fait le né­
cessaire pour qu’il puisse recevoir les médica-

II a épuisé les ressources
d’imagination de ceux
qui tentaient de l’aider

AXE MONTREAL-QUEBEC

Vaste réseau 
de prostitution 

démantelé
MONTREAL (PC) — Une vingtaine de personnes, dont les 
administrateurs, les gérants, portiers et danseuses de six 
bars offrant des spectacles érotiques, ont été appréhen­
dées par la police qui croit avoir démantelé un vaste réseau 
provincial de maisons de débauche et de proxénétisme.

Alain Dextraze, connu depuis plusieurs années dans le 
monde du spectacle érotique, ainsi que Richard Angelillo, 
une recrue du gang de motards Evil Ones, elub-éeole des 
Hell’s Angels, figurent parmi les individus et prostituées 
soupçonnés de faire partie de cette organisation criminelle.

Les policiers du Service des enquêtes sur le crime orga­
nisé (SECO) de la SQ sont convaincus qu'Angelillo et Dex­
traze sont les têtes dirigeantes du réseau, le premier étant 
le principal actionnaire tandis que le second sert surtout 
de prête-nom pour les six établissements présentant des 
spectacles de danseuses nues.

L’enquête visait à mettre au jour les activités illicites et 
fort lucratives des six bars s'identifiant comme « les 
meilleurs clubs présentant des spectacles de danseuses ». 
Toute une gamme de services sexuels, d'une masturbation 
pour30à50$jusqu’au «servicecomplet» pour80à 100$, 
étaient offerts au client qui n’avait qu’à suivre la demoisel­
le de son choix jusque dans l’isoloir.

Il aura fallu près d'un an d’enquête (infiltration, écoute 
électronique et surveillance) depuis janvier 2000 dans le 
cadre du projet DEXXX (diminutif du nom de famille de 
leur principale cible) avant que 115 policiers de la SQ pas­
sent à l’action, à 16h30 mercredi, en exécutant simultané­
ment 27 mandats de perquisition dans les régions de Trois- 
Rivières. Québec et Montréal.

Parmi les endroits visités apparaissent le bar l’Intersex- 
tion. à Saint-Mathieu-de-Beloeil. identifié comme le quar­
tier général du réseau ; le bar 145, situé au Domaine du Re­
lais, à Saint-Liboire, en Montérégie; le bar 204 Inter-eité, à 
Sainte-Eulalie ; le bar 305 du Relais des sportifs, à Prince- 
ville ; le bar Toit Rouge de la route 218, à Manseau, dans la 
région de Québec; ainsi que le bar l’Intervale situé sur la 
route 125, à Sainte-Julienne, dans Lanaudière.

En plus de mettre la main au collet d'une vingtaine de per­
sonnes, dont Alain Dextraze. 34 ans, de Sainte-Madeleine, 
Richard Angelillo, 37 ans, de Sorel, ainsi que d’une dizaine 
de prostituées, les policiers ont saisi 14 000$ et des livres 
de comptabilité au bar l’Intersextion, à Saint-Mathieu-de- 
Beloeil, de petites quantités de drogues et des boîtes conte­
nant plus de 12000 condoms.

Les prévenus ont comparu hier en Cour du Québec, à 
Saint-Hyacinthe et à Trois-Rivières, sous des accusations 
de proxénétisme, trafic de drogue et d’avoir tenu une mai­
son de débauche.

CANCER DU SEIN

Moins de 
récidives avec 
le tamoxifène

TORONTO (PC) — Les femmes qui ont 
souffert d’un cancer du sein et dont une 
mutation génétique les rend plus vulné­
rables à cette maladie sont beaucoup 
moins susceptibles de développer un 
cancer à l'autre sein si elles ont été trai­
tées au tamoxifène, selon des cher­
cheurs torontois.

Les résultats de leurs recherches, pu­
bliés dans la prestigieuse revue britan­
nique The Lancet, vont soulager de 
nombreuses femmes particulièrement 
à risque de développer la maladie en 
raison d’une mutation génétique. Le 
traitement au tamoxifène pourrait leur 
éviter de devoir se soumettre à deux au­
tres traitements préventifs plus draco­
niens: la mastectomie (ablation d’un 
sein) ou ('ovariectomie (ablation des 
ovaires).

« Pouvons-nous offrir une solution de 
rechange à la mastectomie, qui soit aus­
si efficace et qui permette aux femmes 
de conserver leurs seins? C'est notre 
théorie. C’est ce qui rend nos travaux si 
intéressants», a déclaré hier le direc­
teur de la recherche, Steven Narod.

Son équipe a étudié les cas de survi­
vantes au cancer du sein dans 34 hôpi­
taux de huit pays, et qui présentaient 
toutes l’une des deux mutations généti­
ques liées à ce cancer. Au total, 209 de 
ees femmes avaient souffert d'un can­
cer aux deux seins, alors que dans 384 
cas, un seul sein avait été touché.

\ictor-\Iiguel Sebastian-Rosales à son arrivée 
au palais de justice, a Montréal, hier.

ments requis à Toronto, où il devait se rendre 
travailler pour quelque temps. 11 n'est jamais al­
lé à Toronto. Par contre, il a pris l’avion pour 
Vancouver. On lui a organisé des visites durant 
les fins de semaine, histoire de compenser. Il n’y 
a pas été fidèle.

« L’irrégularité de la prise des médicaments ris­
que d’avoir un impact sur la 
santé publique. Il ne réalise 
pas le sérieux de la situation », 
a fait valoir M Manseau.

Il aurait même infecté la pe­
tite fille de cinq ans de la fem­
me avec oui il a cohabité un 

certain temps. Des recherches ont dû être me­
nées pour vérifier si d’autres personnes n’ont 
pas été contaminées.

Victor-Miguel Sebastian-Rosales semble avoir 
épuisé les ressources d’imagination des gens 
dont c’est pourtant le métier de l’aider.

Le juge lui a ordonné de prendre sous sur­
veillance ses médicaments d’ici lundi. Il lui a dit 
qu’il s’agissait d une dernière chance avant l’in­
carcération. 11 entendra la preuve qu'entend pré­
senter, lundi, son avocate.

La direction de la Santé publique demande l’in­
carcération de Victor-Miguel à la prison de Riviè- 
re-des-Prairies ou à celle de Bordeaux, munies 
d’une infirmerie. Sinon, on suggère son hospita­
lisation à l'Institut thoracique de Montréal sous 
la surveillance constante d’un agent de la paix.

COMMISSION 
DE L’ÉQUITÉ 
SALARIALE

Incompétence
crasse,

dénonce
laCSN

M unii i Boivin
Presse ra na<1 ien n e

MONTRÉAL — 1 Priant de «déni de jus­
tice » et « d'incompétence crasse ». la \i- 
ce-présidente de la C'SN, Claudette Car- 
bonneau. a très durement critiqué, hier, 
un préavis de décision de la Commis­
sion de l’équité salariale concernant les 
quelque 4001)00 salariés du gouverne­
ment québécois. De son côté, la com­
mission a indiqué que les hauts cris de 
la CSN étaient « prématurés ».

M"" Carbonneau a indiqué trois motifs 
d'indignation, soit la nature des modes 
d'estimation des écarts salariaux, le 
fait que la commission agisse selon elle 
hors de son mandat et le fait que la com­
mission de l’équité salariale ne consul­
te pas les femmes et les syndicats.

« On nous dit que ce ne sont pas les 
femmes qui ne gagnent pas assez, mais 
plutôt les hommes qui sont trop payés, 
a résumé M " Carbonneau, en conféren­
ce de presse. La loi sur l’équité salaria­
le interdit spécifiquement de réduire la 
rémunération des uns pour atteindre 
l’équité salariale, ça équivaut à créer 
des échelles salariales vers le bas ! »

La commission sortirait par ailleurs 
de son mandat en se prononçant sur le 
fait que des emplois majoritairement 
masculins soient trop payés. « Sa job 
n’est pas de décider si les hommes sont 
trop payés, e'est de voir à ce que les 
femmes accèdent à l’équité salariale en 
vertu du principe de salaire égal pour 
un travail équivalent. C’est de l’incom­
pétence crasse, du travail de piètre qua­
lité », a-t-elle déclaré.

Rappelant que la fonction publique 
québécoise employait près d’une tra­
vailleuse québécoise sur cinq, la vice- 
présidente de la CSN a prévenu que « si 

la commission ne 
comprend pas le 
sens même de la 
Loi sur l’équité 
salariale, le pro­
blème va rejaillir 
en bout de ligne 
sur le gouverne­

ment ».
Pour M " Carbonneau, il est enfin in­

compréhensible que seuls les em­
ployeurs soient consultés par la com­
mission dans le processus d’examen 
des mécanismes d'atteinte de l’équité 
salariale.

«C’est un déni de justice, a-t-elle dé­
ploré, nous sommes obligés de faire des 
demandes d'accès à l'information pour 
nous tenir au courant de l’évolution de 
l’équité salariale dans certaines entre­
prises. »

À la commission, l’avocat Pierre Dar- 
veau a rétorqué que le document en 
cause n'était qu’un préavis de décision 
demandant des explications sur les su­
jets mêmes que la CSN considère irri­
tants. «C’est une intervention prématu­
rée. a-t-il commenté, d’autant plus que 
nos décisions n'ont pas de caractère 
exécutoire. »

M. Darveau a confirmé que les em­
ployeurs étaient les seuls consultés 
par la Commission parce que c’est 
« la loi qui le veut ainsi, en vertu de 
l’article 121 de la loi sur l’équité. 
Nous ne pouvons pas faire autre­
ment. » Enfin, l’avocat a signalé que 
cette même obligation de respect de 
la loi certifie que la commission «n’a 
rien fait qui soit hors de sa compéten­
ce ou de son mandat ».

Seuls les 
employeurs 

sont
consultés

ERRATUM
Dans la circulaire épargne
d’Aliments de Santé Laurier 
du mois de janvier 2001. le
produit Formule H.H. de la 
compagnie Inno-Vie est dis­
ponible en format de 300 
comprimés seulement en 
magasin.
Toute l'équipe d'Ahments de 
Santé Laurier vous souhaite de 
Joyeuses Fêtesl

A Place Laurier

OALIMENTS 
DE SANTE 
LAURIER

La plus grande 
équipé spécialisée 
en santé et beauté 
naturelle au Canada'

(418) 651-3262
www.flliments-Mnte.laurier.com

ERRATUM
La publicité Daewoo parue les 29 et 30 novembre contenait des inexactitudes 
quant à certaines modalites de financement Le texte relatif i ces modalites 
aurait dû se lue comme suit
'Offres disponibles au detail sur les nouvelles Nubira SX berline 2000 et 
leganra SX berline 2000 PDSF de 16700$/ 20 600$ Frais de transport et de 
preparation, immatriculation et taxes applicables en sus "* Modèle CDX illustré 
tt S applique i tous les nouveaux modèles Daewoo Exemple de financement 
17000$ à un taux de 0% équivaut à des mensualités de 354,17$ pour 48 mois 
Coût du prêt de 0,00$ pour une obligation totale de 17000$ Taux de financement 
de 2.9% egalement offert pour 60 mois Exemple de financement 17000$ à 
un taux de 2.9% équivaut à des mensualités de 304,77$ pour 60 mois Coût du 
prêt de 1282.60$ pour une obliqation totale de 18262 60$ Le concessionnaire 
peut vendre è prix moindre Offres suiettes à l'approbation du crédit et 
disponibles seulement par l'entremise des Services financiers Daewoo et des 
concessionnaires Daewoo participants jusqu'au 31 décembre 2000
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LE MONDE
Bush multiplie les embûches

Il fait concentrer des centaines de milliers de bulletins de vote vers 
Tallahassee, ce qui rend interdit leur décompte manuel rapide

WASHINGTON (d'après AFP et AI1) — Al Gore, sur des charbons
ardents, a pu suivre hier à la télévision le convoyage et l’arrivée de près 
d’un demi-million de bulletins de vote dans la capitale de la Floride, et 
l'arrivée aujourd'hui d'un autre demi-million de ces bulletins, à la de­
mande de George W. Bush, dans l’intention de prolonger le décompte 
et de freiner la procédure judiciaire.
A la veille d’une réunion capitale de la tière de désignation des grands élec-
Cour suprême aujourd’hui, le Congrès 
(républicain) de Floride a aussi pro­
posé d’intervenir dans le processus en 
nommant, si la crise continue, les 25 
grands électeurs de l’État au collège 
électoral chargé de désigner, le 18 dé­
cembre, le prochain président des É- 
tats-Unis.

Le gouverneur de Floride, Jeb Bush, 
qui n'est autre que le frère du candi­
dat républicain, a indiqué qu’il soute­
nait cette démarche sans précédent.

Cela a provoqué une vive réaction de 
Joe Lieberman, colistier du candidat 
démocrate Al Gore, selon qui « il s’agi­
rait d’un erreur terrible » qui pourrait 
plonger le pays dans « une crise con­
stitutionnelle».

MM. Gore et George W. Bush se sont 
opposés sur l’autorité constitution­
nelle du Parlement de Floride en ma-

teurs présidentiels, dans des mémoi­
res supplétifs transmis hier à la Cour 
suprême.

La controverse est centrée sur l’in­
terprétation de l'article 11 (2) de la 
Constitution, qui dispose que «chaque 
État désignera» les grands électeurs 
«de la manière décidée par sa législa­
ture».

Dans la matinée d’hier, par ailleurs, 
M. Gore a formellement demandé à la 
Cour suprême de Floride d’accélérer 
les choses et d'ordonner le décompte 
immédiat de près de 14 000 bulletins 
de vote.

Pressé par le calendrier et une opinion 
qui commence à s’impatienter, le vice- 
président table sur ce décompte pour 
renverser l’avance minuscule de 537 
voix sur près de six millions, qui a été at­
tribuée officiellement dimanche au can­

didat républicain George W. Bush.
En attendant, Al Gore ronge son 

frein: ignorant sa requête d’un dé­
compte manuel des seuls bulletins liti­
gieux des comtés de Miami-Dade et de 
Palm Beach, un juge de Tallahassee, 
Sanders Sauls, a accédé à une contre- 
requête républicaine et ordonné le 
transfert de plus d’un million de bul­
letins vers la capitale de Floride. Le 
juge ne tiendra que demain une au­
dience sur le bien-fondé d’un tel dé­
compte.

Les avocats de M. Bush ont de plus 
annoncé qu’ils allaient demander au­
jourd’hui à un juge d’ordonner à trois 
nouveaux comtés de Floride — répu­
blicains ceux-là — de faire parvenir 
leurs bulletins à la cour de Tallahas­
see, capitale de l’État.

Un tel déluge de bulletins serait im­
possible à vérifier manuellement a- 
vant plusieurs semaines.

Enfin un autre combat judiciaire se 
déroule pour 15 000 bulletins par cor­
respondance du comté à majorité ré­
publicaine de Seminole, où il y aurait 
eu vice de procédure.

Hier, les télévisions ont longuement 
montré une camionnette jaune sous

escorte policière roulant sur une au­
toroute avec à bord 100 mallettes de 
fer contenant les 402 000 bulletins de 
Palm Beach. Le convoi est arrivé dans 
la soirée à Tallahassee. Un autre 
voyage était prévu aujourd’hui de Mi­
ami-Dade vers la capitale pour 054 
000 autres bulletins.

Alors que, dans l’incertitude, la ba­
taille de l'image est vitale, M. Gore 
multiplie les interventions publiques 
pour inviter ses compatriotes à la pa­
tience. Le candidat a comparé les bul­
letins litigieux aux articles que le lec­
teur informatique d’une caisse de su­
permarché n'arrive pas à lire et qui 
sont enregistrés à la main.

TRANSITION
M. Bush, lui, fait comme s’il avait 

déjà gagné, préparant avec son ad­
joint Dick Cheney la transition qui in­
terviendra avec l’administration de 
Bill Clinton. « Nous voulons être prêts 
à diriger le pays. C’est pour cela que 
nous avons été élus », a-t-il dit en rece­
vant Colin Powell dans son ranch de 
Crawford pour « parler de transition, 
de sécurité nationale et de questions 
de politique étrangère ».

L’ancien général, un des hommes les 
plus populaires aux États-Unis depuis 
la guerre du Golfe, est pressenti pour 
devenir le futur secrétaire d’État de M. 
Bush.

Le général Powell a indiqué que M. 
Bush ne lui avait «pas encore de­
mandé» de diriger la diplomatie 
américaine.

Selon lui, M. Bush n’annoncera pas 
de nomination ministérielle avant que 
sa victoire à la présidentielle ne soit 
définitive.
«J’ai toujours compris de mes con­

versations avec le gouverneur Bush, 
et Dick Cheney, qu’il ne commencera 
pas à nommer les membres de son 
cabinet avant que ces affaires ne 
soient terminées».

Aujourd’hui, toute l’attention se 
tourne vers la Cour suprême des É- 
tats-Unis qui tient à Washington une 
audience historique, mais pas néces­
sairement décisive, pour trancher le 
différend Gore-Bush en Floride.

La haute cour devrait faire savoir la 
semaine prochaine si M. Bush a eu ou 
non raison de contester la constitu­
tionnalité des récents dépouillements 
à la main organisés en Floride.

Fox veut 
transformerBarak propose un 

État palestinien 
rejeté par Arafat

Retrouvailles coréennes

L’émotion a été à son comble hier pour 200 coréens du sud
et du Nord qui, après un demi-siècle d’attente, se sont retrouvés pour la 
première fois, en application des mesures d’apaisement entre les deux an­
ciens pays ennemis de la guerre froide. « Mère, c’est moi, peux-tu me re­
connaître, je suis ton fils », a bégayé Shing Dong Gil quand il s’est retrou­
vé face à la centenaire Yu l)u-Hee, à l’hôtel Koryo de Pyongyang sous les 
objectifs des caméras de la télévision sud-coréenne.

Une nouvelle étoile voit le jour

TEL-A\TV (d'après AFP et AP) — Le 
premier ministre israélien Ehud Ba­
rak. déjà virtuellement en campagne 
électorale, a proposé hier aux Palesti­
niens un nouvel accord intérimaire re­
poussant les questions de Jérusalem 
et des réfugiés, mais a aussitôt essuyé 
un refus catégorique.

M. Barak devient ainsi le premier 
chef de gouvernement israélien à se 
déclarer publiquement prêt à accepter 
la formation d’un État palestinien.

M. Barak a fait cette proposition peu 
avant l’ouverture près de Tel-Aviv d'u­
ne réunion du comité central de son 
parti devant fixer la date des primaires 
pour désigner le candidat travailliste 
(gauche, au pouvoir) à des élections 
législatives anticipées en 2001, sans 
doute autour de mai.

Selon un sondage publié hier par le 
quotidien Yédiot Aharonot, M. Barak 
serait battu par l’ex-premier ministre 
du Likoud, le principal parti de droite, 
Benjamin Netanyahu, si ces élections 
avaient lieu aujourd’hui.

M. Netanyahu apparaît comme le 
meilleur candidat de la droite, puis­
qu’il est crédité de 51 °/o des intentions 
de vote, contre 37% pour M. Barak, qui 
l’emporterait avec 44% des voix con­
tre 39% à l’actuel chef du Likoud Ariel 
Sharon.

Seul candidat déclaré de son parti, le 
premier ministre sortant n’a convo­
qué les 1800 membres du comité cen­
tral qu’au tout dernier moment, appa­
remment pour couper l’herbe sous le 
pied de ses rivaux travaillistes.

Les analystes estiment que la seule 
chance de M. Barak de se maintenir au 
pouvoir est de parvenir d'ici au scrutin

WASHINGTON, 29 (d’après AFP et 
AP) — L’équipage de la navette En­
deavour va ouvrir un nouveau cha­
pitre dans la saga de la Station spatia­
le internationale (ISS) en l’équipant 
de deux panneaux solaires géants, 
dont les reflets seront visibles, telle 
une étoile, depuis la Terre.

La navette spatiale devait décoller 
hier soir du centre spatial Kennedy, à 
Cap Canaveral (Floride) pour une 
mission de 11 jours.

Le compte à rebours, qui a débuté 
mardi matin, se poursuivait sans au­
cun problème et la météo devrait col­
laborer parfaitement, a indiqué le di­
recteur des tests de la NASA, Jeff 
Spaulding

L’équipage, commandé par l’astro­
naute Brent Jett, comprendra cinq 
hommes au total, dont le Canadien 
Marc Garneau qui aura la lourde 
tâche de manipuler le bras robotique 
télécommandé de la navette.

Il faudra deux jours à Endeavour 
pour rattraper l’ISS sur orbite à 328 km 
d'altitude, avant de s’y arrimer lors

à un accord de paix avec le président 
palestinien Yasser Arafat.

Le premier ministre, qui a suspendu 
sine die les négociations en octobre 
en raison de l’Intifada, a fait une offre 
en ce sens aux Palestiniens.

« Si nous ne parv enons pas à un ac­
cord sur Jérusalem et sur les réfugiés 
palestiniens, nous pouvons conclure 
un accord intérimaire prolongé dans 
le cadre duquel nous leur donnerions 
10% (NDLR : de la Cisjordanie) tout en 
reconnaissant un État palestinien», a 
affirmé M. Barak lors d’une con­
férence de presse à Tel-Aviv.

Actuellement, l’Autorité palestinien­
ne contrôle partiellement ou totale­
ment environ 40 % de la Cisjordanie.

M. Barak a estimé que les questions 
de l’avenir de Jérusalem-Est et du 
droit au retour des réfugiés palesti­
niens, les problèmes les plus inextri­
cables du conflit, « pourraient être ré­
glées ensuite dans le cadre d’un ac­
cord d’ici deux ou trois ans ».

Mais le rejet de cette offre par les Pa­
lestiniens n’a pas tardé. «Tout accord 
intérimaire est rejeté complètement », 
a affirmé un proche conseiller de 
M. Arafat, Nabil Abou Roudeina.

« Une paix juste devrait être fondée 
sur des solutions globales compre­
nant Jérusalem et les réfugiés, car 
sans cela, il n’y aura ni paix, ni sécu­
rité dans la région », a-t-il ajouté.

Les affrontements dans les terri­
toires palestiniens, bien qu'en forte 
diminution, ont continué, à la veille du 
premier vendredi du mois de jeûne 
musulman du Ramadan, une journée 
particulièrement crainte par les au­
torités israéliennes.

d'une manoeuvre délicate. La navette 
emportera dans sa soute une charge 
utile de 17 tonnes, comprenant les pan­
neaux, les batteries et les équipements 
électroniques afférents.

Une fois montés sur l’ISS, ces pan­
neaux solaires chargés de fournir 
l’électricité à l’ISS, mesureront au total 
quelque 80 mètres de long, soit plus que 
l’envergure des ailes d’un Boeing 777.

D’une puissance de 19,1 kilowatts et 
d’un coût de 000 millionsS, cet ensem­
ble sera la plus grande structure dé­
ployée à ce jour dans l’espace.

« Lorsque tous les panneaux seront 
complètement déployés, ils génére­
ront suffisamment d’électricité pour 
alimenter l’équivalent de 15 maisons 
sur Terre», explique Michael Hawes, 
chargé du développement spatial à la 
NASA.

DEUX PANNEAUX
Les deux panneaux, pliés dans deux 

boites d'une épaisseur de 50 cm, con­
tiennent plus de 64 000 cellules photo- 
voltaïques. Leur extension sera l’un

des temps forts 
de cette mission.

« Les gens pour­
ront regarder en 
l’air et voir une 
nouvelle étoile .
Seules la Lune et 
l’étoile Sirius se­
ront plus bril­
lantes», souligne M. Hawes.

Pour effectuer les travaux de mise en 
place de ces panneaux, deux astro­
nautes, Joe Tanner et Carlos Noriega, 
effectueront trois délicates sorties 
dans l’espace.

La première sera consacrée au dé­
ploiement des panneaux solaires, la 
deuxième au câblage des équipements 
électriques, et enfin la troisième à 
l’installation d’un instrument de mesu­
re des charges électrostatiques occa­
sionnées par l’électricité produite par 
les panneaux solaires.

« Nous nous sommes entraînés pen­
dant deux ans pour cette mission », a 
souligné le (Canadien Mare (larneau, à 
son arrivée lundi au centre Kennedy.

Ce vol sera aussi l’occasion d’une 
première visite pour «Expédition 
One», le premier équipage résident 
depuis presque un mois déjà de l’ISS, 
l’Américain William Shepherd et les 
Russes louri Guidzenko et Serguei 
Krikaliov.

RÉUNION DE FAMILLE
Mais les cinq astronautes de l'équi­

page de la navette n’auront qu’une 
courte « réunion de famille », de quel­
ques heures seulement, avec les trois 
hommes de l’ISS.

Pendant la plus grande partie de la 
mission, les deux équipages vivront en 
effet chacun dans leur propre vais­
seau, séparés par le module Unity de 
la station.

L’installation des premiers pan­
neaux solaires de l’ISS va permettre 
de fournir l'électricité nécessaire au 
fonctionnement du premier labora­
toire de recherches, le module améri­
cain Destiny, qui doit être installé en 
janvier 2001 lors de la prochaine mis­
sion navette de la NASA.

le Mexique
MEXICO (AFP) — Le nouveau prési­
dent mexicain Vicente Fox prend ses 
fonctions aujourd’hui avec la volonté 
affirmée de transformer son pays qui 
n’a jamais connu d’alternance pour ê- 
tre resté pendant 71 ans sous la domi­
nation du Parti révolutionnaire insti­
tutionnel (PR1).

Une vingtaine de chefs d’État, dont 
les présidents cubain Fidel Castro et 
vénézuélien Hugo Chavez, doivent as­
sister aux cérémonies d'investiture 
que Vicente Fox, leader du Parti d’ac­
tion nationale (PAN, conservateur) a 
voulu particulièrement fastueuses.

Représentant les États-Unis, la se­
crétaire d’État Madeleine Albright est 
arrivée à Mexico hier à la tête d’une 
délégation d’une vingtaine de person­
nes dont le «tsar» antidrogue Barry 
McCaffrey.

L’arrivée de Fidel Castro était parti­
culièrement attendue et des sympa­
thisants du leader cubain ont déjà 
apposé en divers endroits des affiches 
lui souhaitant la bienvenue.

La visite du président cubain inter­
vient au moment où les relations entre 
La Havane et Mexico connaissent une 
période de tension.

Alors que le Mexique a toujours été 
considéré comme un allié de Cuba, Fi­
del Castro a récemment déclaré que 
ce pays était désormais « régi par les 
intérêts, les principes et les compro­
mis imposés par le traité de libre-é­
change avec son voisin du nord ».

Une critique à laquelle les autorités 
mexicaines ont préféré ne pas répon­
dre « par courtoisie », ont-elles souli­
gné, avant la visite du président cu­
bain.

GRANDS ESPOIRS
L'arrivée de Vicente Fox au pouvoir a 

suscité de grands espoirs dans la po­
pulation, le nouveau chef d’État, élu 
en juillet, ayant multiplié les promes­
ses et annoncé une rupture totale avec 
le régime autoritaire du PRI.

Le nouveau président s’est en parti­
culier engagé à réduire la pauvreté qui 
touche près de 60 millions de Mexi­
cains, à lutter avec succès contre le 
trafic de drogue et la corruption, et à 
régler rapidement le problème de la 
guérilla du Chiapas.

Le chef de la guérilla, le sous com­
mandant Marcos, silencieux depuis 
plusieurs mois, a annoncé pour sa 
part qu’il répondrait aux offres de 
paix du nouveau chef d’État demain, 
soit le lendemain de son installation.

Ex-directeur de Coca-Cola pour le 
Mexique et l’Amérique centrale, 
Vicente Fox connaît depuis son élec­
tion l’état de grâce et recueille actuel­
lement, selon divers sondages, 71) % 
d'avis favorables.

Mais, même s’il a appelé les partis à 
la réconciliation et à la collaboration, 
le FRI et le Parti de la révolution dé­
mocratique (PRI), centre-gauche), 
très affaiblis, lui restent farouche­
ment opposés.

Une situation d’autant plus délicate 
pour Vicente Fox que le PRI demeure 
la première force au parlement avec 
211 sièges sur 500 et qu’il contrôle tou­
jours 19 des 31 Etats du Mexique.

La nouvelle 
station 
spatiale 
visible 

à l’oeil nu
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Vieux et 
dignes

I
l est trop facile de crier à la démagogie et de nier que les 
services offerts aux personnes âgées ne sont pas ce 
qu’ils devraient être au Québec. Péquistes, libéraux, 
mais aussi l’ensemble de la société, doit cependant fai­
re son mea culpa et décider de quelle façon nous vou­
lons que nos aînés soient traités.

La population est vieillissante au Québec. En 199H, 12 % 
de la population avait plus de 65 ans. En 2030, c’est le 
quart des Québécois qui atteindront cet âge. La donne a 
beau être répétée, nous continuons trop souvent d'agir 
comme si elle n’existait pas. En cette matière, le temps ne 

peut cependant arranger les choses. Le 
vieillissement est inéluctable.

En 1987, la commission Rochon avait 
identifié que les services de première ligne 
et les soins à domicile devaient être les 
priorités du système québécois de santé. 
Le libéral Marc-Yvan Côté en avait 
d’ailleurs fait des éléments majeurs de sa 
réforme. L’atteinte du déficit zéro et les 
restrictions budgétaires sont venues 
contrecarrer certains beaux objectifs.

Les personnes âgées en perte d’auto­
nomie et celles dont l’état nécessite des 
soins de longue durée n'ont pas échappé 

au couperet. D’autant plus que leurs voix portent moins 
fort que les cardiaques en attente de chirurgie ou les can­
céreux en attente d’un traitement. Les centres d’héberge­
ment du Québec sont trop souvent les enfants pauvres du 
réseau et ils estiment ne répondre qu’à 68 % des besoins 
de la clientèle.

Que de dignes vieilles dames et vieux messieurs doivent 
porter des couches prématurément parce que le temps man­
que aux préposés pour les conduire aux toilettes n’est pas 
acceptable. Qu’ils doivent avaler en vitesse de la purée par­
ce que le temps manque encore pour les nourrir convenable­
ment ne l’est pas davantage. Que cela se produise qu’à quel­
ques endroits n’est pas une excuse valable dans une socié­
té riche comme la nôtre. Des peuples moins choyés ont un 
respect plus grand de leurs vieillards.

Il ne s’agit pas de retourner au temps où l’État québécois 
entretenait dans des foyers publics des personnes âgées 
autonomes qui avaient décidé de vendre leur maison. Il 
faut éviter cependant que des gens à la santé fragile 
paient aujourd’hui de leur dignité les dépenses abusives 
d’hier. L’Etat ne peut non plus se fier uniquement sur les 
familles pour prendre soin du père malade ou de la grand- 
mère devenue plus dépendante. Le nombre d’enfants est 
moins grand et les femmes actives sur le marché du tra­
vail n’ont pas envie de revenir au foyer pour s’occuper 
d’un proche vieillissant et en perte d'autonomie. Le ré­
seau de la santé et des services sociaux doit donc adapter 
son offre de sendees à ces changements démographiques 
et culturels. Et comme société et comme contribuables, 
accepter d’y mettre le prix.

Certes, ce ne sont pas tous les gens du troisième âge qui 
réclament des soins à domicile ou d’hébergement. Soixan­
te-dix pour 100 d’entre eux sont autonomes et en bonne 
santé. Nous devons faire en sorte qu'ils le demeurent 
le plus longtemps possible pour éviter ainsi leur hospita­
lisation et leur hébergement dans des centres de soins de 
longue durée.

Ce n’est pas le choix que fait en pratique le Québec. La pro­
vince verse environ 39$ per capita pour des soins à domici­
le alors que la moyenne canadienne est de 79$. En Ontario, 
ce sont même 90$ par personne que le gouvernement accor­
de pour les soins à domicile. Le Québec est loin du compte. 

À plus long terme, il risque d'en payer le prix. La person­
ne âgée qui doit aboutir à l’hôpital coûte 400$ par jour et 
100$ par jour dans un centre d’hébergement de longue du­
rée. Ainsi chiffrée, la situation devrait être facile à compren­
dre et motiver certains choix budgétaires de la part du gou­
vernement québécois.

Brigitte
Breton
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CHRONIQUE POLITIQUE

Le Canada se rapproche 
du bipartisme

T
out est relatif: le vrai ga­
gnant de la dernière élection 
générale est l’Alliance cana­
dienne. Stockwell Day a mê­
me réalisé plus de gains au 
Québec que Jean Chrétien ! 
Et une répartition plus équitable des siè­
ges, en proportion des suffrages obtenus, 

aurait produit un gouvernement libéral mi­
noritaire qui n’aurait même pas eu assez 
de l’appui du NPD pour gouverner...

Contrairement à l’illusion donnée par le 
nombre de sièges obtenus, le Parti libéral 
du Canada fait du surplace à l’ouest du 
Québec, même en Ontario où il a perdu 
11000 voix par rapport à 1997. Les 
233000 voix supplémentaires obtenues 
par le PLC dans l’ensemble du Canada 
l’ont été dans l’est du pays, dont 177 000 
au Québec seulement. Par comparaison, 
l’Alliance canadienne s’est imposée com­
me le « troisième parti » au Québec, avec 
une augmentation de 201 000 voix. Com­
parez cela aux 620 000 voix perdues par 
le Parti progressiste-conservateur !

Dans l’ensemble du Canada, l’Alliance 
canadienne a progressé de 749 251 voix, 
soit une augmentation de 29,81 % des 
suffrages obtenus en 1997. Le Parti libé­
ral du Canada a dû se contenter d’une 
augmentation de 4,46 %. Les grands per­
dants de cette 37' élection sont le Parti 
conservateur, avec une chute de 36 °/o, et 
le NPD avec un recul de 24 %. Le Bloc res­
te à peu près stable avec une baisse de 
1,22 °/o des suffrages obtenus.

Quoiqu’on en dise, on s’est donc rappro­
chés d’un régime de bipartisme alors que 
moins de 2 millions de voix — sur un peu 
plus de 20 millions d’électeurs inscrits — 
séparent le parti ministériel et l’opposition 
officielle. Si la polarisation entre fédéralis­
tes et souverainistes ne dominait pas la po­
litique québécoise, que le Bloc n’existait 
pas et que le Québec ait voté comme le res­
te du Canada, l’écart entre l’Alliance et le 
Parti libéral aurait été pratiquement ré­
duit de moitié: seulement 1,2 million de 
voix sépareraient les deux partis, ou 6 % 
des électeurs inscrits !

Il est donc faux de dire que l’Alliance est 
encore un parti régional. En Ontario, le 
parti de Stockwell Day a par exemple aug­
menté le nombre de suffrages reçus de
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162 051, ou 18,3 %, tandis que les libéraux 
stagnent, avec un léger recul de 0,5 %. 
D'ailleurs, le tiers des gains réalisés par 
l’Alliance l'ont été au Québec et en Onta­
rio, et pas seulement dans l’Ouest comme 
on le croit généralement.

Une fois de plus, on remettra en question 
la formule du scrutin uninominal à un tour 
qui favorise le Parti libéral en Ontario et au 
Québec mais le défavorise dans l’Ouest. A 
l’élection de lundi, le PLC a obtenu 173 siè­
ges aux Communes, soit une confortable 
majorité de 57,48 % des sièges avec seule­
ment 40,83 % des suffrages exprimés.

Une répartition strictement proportion­
nelle des sièges aurait donné la composi­
tion suivante de la Chambre des commu­
nes: 123 libéraux (au lieu de 173), 76 ou 
77 alliancistes (66), 36 ou 37 conserva­
teurs (12), 25 ou 26 néo-démocrates (13) 
et 32 bloquistes (37 ou 38). Une coalition 
des libéraux et des néo-démocrates, com­
me c’est souvent arrivé dans le passé, 
n’aurait donc pas disposé d’une majorité 
de sièges au Parlement.
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Le parti de StockireU Day a réalisé le tiers 

de ses gains au Québec et en Ontario.

On pourrait aussi imaginer une réparti­
tion proportionnelle des suffrages par ré­
gion, ce qui respecterait davantage l’équi­
libre politico-démographique de la Confé­
dération. Les résultats sont étonnants...

En Ontario par exemple, le Parti libéral 
aurait alors obtenu 53 sièges, au lieu de 
100 et l'Alliance 24 sièges au lieu de 2. En 
Colombie-Britannique par contre, l’Al­
liance n’aurait fait élire que 17 députés au 
lieu de 27, et le Parti libéral en aurait fait 
élire le double, dix au lieu de cinq. Au Qué­
bec, libéraux et bloquistes se seraient 
partagé à peu près le même nombre de 
sièges alors que l’Alliance, avec quatre 
députés élus, aurait pu commencer à éta­
blir une tête de pont. La présence d’au 
moins quelques élus dans une région est 
critique pour y bâtir une organisation.

En général, ce sont les perdants qui ré­
clament une réforme du mode de scrutin 
et, sitôt arrivés au pouvoir, ils se désinté­
ressent de la question. Ainsi en 1972 et 
1979 sous l’impulsion de leaders de 
l’Ouest comme Lloyd Axworthy et Jack 
Austin, le Parti libéral flirtait avec l’idée 
d’introduire une forme de représentation 
proportionnelle alors qu’il était réduit à 
une minorité ou carrément défait par les 
conservateurs. Personne ne retient son 
souffle en attendant que Jean Chrétien 
soulève la question aujourd'hui !

Les adversaires du régime de représen­
tation proportionnelle prétendent que ce­
la multiplie les gouvernements minoritai­
res et accroît l’instabilité politique. Cela 
force aussi le parti au pouvoir à écouter 
davantage les oppositions, pour le 
meilleur et pour le pire. Un des avantages 
du système de représentation proportion­
nelle est qu’en assurant une meilleure ré­
partition des élus dans chaque région, il 
facilite la formation de conseils des minis­
tres plus représentatifs.

Pour l'instant, le Canada central profite 
de la situation. Qu’arrivera-t-il lorsque la 
droite s’installera au pouvoir avec une 
coalition de l'Ouest et du Québec comme 
au temps de Brian Mulroney et, avant lui, 
de Sir John A.Macdonald ? Tout ce que les 
universités de Toronto et de Kingston 
comptent d'experts en sciences politiques 
se fera fort de démontrer qu'il est temps 
de changer le mode de scrutin !

L’OPÉRATION CARTE D’IDENTITÉ

Une autre supercherie de l’industrie du tabac
François Damphousse 
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Le programme «Opération carte 
d’identité», parrainé par le Conseil ca­
nadien des fabricants des produits du 
tabac et diffusé auprès des commer­
çants par la Coalition canadienne pour 
une pratique responsable du commer­
ce du tabac, n'est rien d'autre qu une 
opération de propagande destinée à 
maquiller la vraie nature de l'industrie 
du tabac. C’est tout sauf une mesure ca­
pable d'enrayer la diffusion du tabagis­
me chez les enfants du pays.

Depuis un demi-siècle, l'industrie du 
tabac est impliquée dans une vaste 
conspiration pour cacher la vérité au 
sujet de la nocivité de ses produits et de 
la dépendance engendrée par la nicoti­
ne. La mise à jour de cette perfidie a 
provoqué un véritable assaut législatif 
et juridique contre l’Industrie, assaut 
qui a sérieusement endommagé son 
image Ce qui explique son zèle pour se 
redonner une apparence de dignité: el­
le admet que le tabac comporte certains 
risques pour la santé et se dit prête à 
endosser toute réglementation qu elle 
juge raisonnable. Et bien sûr. elle sou­
haite empêcher les enfants de fumer.

Compte tenu des états de service de 
l’industrie du tabac, la communauté de 
la santé craignait que le programme 
«Opération carte d'identité» ne fût que 

i

fumisterie. Or, ces craintes se trouvent 
confirmées par des documents secrets 
qui ont récemment été découverts. 11 
importe de rappeler que le programme 
« Opération carte d'identité» a été 
conçu aux États-Unis puis diffusé sous 
les noms It’s the law (C'est la loi) ou We 
card (Nous demandons une pièce 
d'identité), deux slogans que l'on re­
trouve dans le programme canadien.

Déjà, dans un document daté de 
1982, le Tobacco Institute (l’équiva­
lent américain du Conseil canadien 
des manufacturiers des produits du 
tabac) disait redouter l'approche 
globale pour s'attaquer au tahagis- 
me préconisée par ses adversaires, 
l’our riposter, le Tobacco Institute 
propose alors la mise sur pied d'un 
programme positif comme complé­

ment à ses efforts de lobbying. La 
création d’un programme pour dé­
courager les adolescents de fumer y 
figure comme solution pour retarder 
toute réglementation pouvant res­
treindre la liberté de manœuvre des 
fabricants de cigarettes.

Cette stratégie a été adoptée par les 
compagnies de tabac. Un document de 
la compagnie Philip Morris vante déjà 
en 1991 les mérites du programme 
proposé par le Tobacco Institute et 
énumère quels seraient les facteurs 
ultimes pour déterminer son succès :

« 1- Une réduction de l'introduction 
et de l'adoption des mesures législati­
ves restreignant ou interdisant nos 
activités de vente et de marketing.

2- l'adoption de mesures législatives 
favorables à l'industrie;

3- Accroître l’appui en faveur des fa­
bricants de cigarettes de la part des 
entreprises, des parents et des ensei­
gnants. » (traduction libre)

C’est exactement le même scénario 
qu’ont adopté cette année les ciga- 
rettières canadiennes et leurs alliés 
au cours des audiences publiques 
portant sur les nouveaux avertisse­
ments à imprimer sur les paquets 
de cigarettes. Devant le Comité per­
manent de la santé de la Chambre 
des communes, ils ont constamment 
fait référence au programme «Opé­
ration carte d'identité» pour prou­
ver qu'ils agissaient contre le problè­
me du tabagisme chez les jeunes et 
que, par conséquent, le gouverne­
ment ne devait pas imposer de nou­
veaux avertissements.
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NIGERIA

Dizaines de morts dans 
l’explosion d’un oléduc

■ LAGOS (Al*) — IX“s dizaines de personnes, en­
fants et adultes, qui recueillaient du pétrole s'é­
coulant d'un oléoduc nigérian à Atlas Cove près 
du port de Lagos d'Apapa. sont mortes brûlées 
vives hier lorsque le carburant a soudain explosé

et pris feu. La compagnie attribue la responsa­
bilité aux «voleurs de pétrole» qui sabotent les 
oléoducs. Les estimations du bilan variaient de 
MO à tkl morts. Selon les habitants du secteur, une 
fuite inexpliquée avait commencé il y a une se­
maine, de larges mares de pétrole se formant sur 
le sol. Le sabotage d’oléoduc est fréquent au Ni­
geria et plusieurs centaines de personnes sont 
mortes cette année dans des explosions at­
tribuées par les autorités à ce type de pratique.
(AP)

ÉTATS-UNIS

Incendie sur un site de 
missiles nucléaires

■ l'n incendie s’est déclaré sur un site de mis­
siles nucléaires « Minuteman » dans le Dakota du 
Nord hier, endommageant un bâtiment sans 
toutefois atteindre le local de lancement confiné 
dans le sous-sol, a indiqué le Pentagone. Doux

personnes étaient dans l’unité de lancement à 
Minot (Dakota du Nord) mais sont saines et 
sauves, a indique un porte-parole. Le bunker, qui 
dispose d’un approvisionnement indépendant en 
air et en eau, a été conçu pour survivre en cas 
d’attaque nucléaire. Il a été ferme dès que le feu 
s’est déclaré dans le bâtiment au-dessus vers 5h. 
L’incendie était maîtrisé hier soir, a indiqué le 
Pentagone. Il ne présente aucun danger pour les 
10 missiles nucléaires situés dans des silos sé­
parés, à distance du sito.(AI-T)______________
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